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LES ÉVÉNEMENTS 
Quelques-uns des hauts faits de la 

Commission d'enquête. Est-ce qu'on 
va laisser longtemps encore fonc-
tionner librement cette vilaine ma-
chine à détraquer le régime ? 

Je ne sais pas comment on peut 
qualifier juridiquement la besogne de 
police accomplie par la commission 
d'enquête. A moi, simple citoyen, elle 
apparaît comme une monstruosité. 
Rien de moins. Je ne connais pas 
d'autre mot pour définir cette espèce 
d'attentat contre les lois commis par 
les faiseurs de lois. 

Tandis que fonctionne cette horri-
ble machine à déshonorer les gens et 
à détraquer le régime, on se demande 
ce que sont devenues les garanties de 
justice si péniblement conquises par 
l'action libératrice de plusieurs géné-
rations et. ce qui protège encore les 
citoyens de notre pays contre les fan-
taisies arbitraires des trente-trois in-
quisiteurs embusqués dans un sombre 
défilé du Palais-Bourbon... 

Ce qui s'y fait est inouï... 
Un témoin parle en passant d'un 

monsieur qui allait souvent fumer des 
cigarettes dans le bureau de M. Ous^ 
trie. Aussitôt la commission réclame 
une perquisition. Le ministre — qui 
se dit « de la justice » — accourt à 
ses ordres. Il commande la magistra-
ture qui commande la police qui en-
vahit l'appartement, fouille les tiroirs 
et bouleverse les papiers du coupa-
ble fumeur... 

— Coupable de quoi ? 
— Coupable d'avoir été nommé ! 

Est-ce que ça ne suffît pas 
Une autre fois, le soupçon qui pla-

ne sur tout le monde s'abat sur des 
gens convaincus d'un acte éminem-
ment criminel : ils ont accepté les in-
vitations à dîner de la veuve d'un dé-
puté mort à la guerre, dont le beau-
frère — vous me suivez bien ! — 
avait un emploi à la banque Oustric ! 
Oh ! il est de toute importance qu'on 
connaisse Jes noms de ces bandits, les-
quels n'allaient certainement pas dî-
ner en ville sans avoir de coupables 
projets. Et l'on s'acharne. Et l'on finit 
par savoir qu'il s'agit de MM. Léon 
Blum, André Tardieu, Paul-Boncour, 
François-Albert, Renaudel !... Stu-
peur ! — Mais ceux-là, je ne les plains 
pas. C'est bien fait pour eux. Ils ont 
voulu la commission d'enquête ; ils 
l'ont votée ! Il est juste qu'ils la sen-
tent passer... Pour cette fois ils sont 
simplement tenus d'expliquer leur 
présence dans la salle à manger. Bien-
tôt, on les suivra jusque dans leur 
chambre à coucher ! 

Vraiment, ne dirait-on pas quelque 
carrefour sinistre où des agresseurs 
tapis attenderit pour l'estourbir le pre-
mier passant venu ? Dans ce genre 
ignoble, l'affaire Moysset est un mo-
dèle. Il faut lire ça en détail pour se 
rendre compte de ce que, dans une 
atmosphère générale de peur et de 
lâcheté, des gens aussi redoutable-
ment armés peuvent faire de mal avec 
rien !... Irréprochable à tous égards, 
ce M. Moysset a commis le crime 
d'être chef de cabinet de MM. Leygues 
et André Tardieu. Or, la banque Ous-
tric, il y a quelques années, avait 
préparé à son intention un projet de 
contrat qu'il a non seulement refusé 
de signer, mais dont il n'a même pas 
voulu prendre connaissance !... Qu'im-
porte ! Il n'en faut pas davantage à 
la commission pour jeter le déshon-
neur sur quelqu'un. Et avec cette 
feuille blanche, on a constitué ce qu'on 
appelle « le dossier Moysset ». C'est 
un comble, mais c'est comme ça ! 
Et désormais, M. Moysset risque "de 
rester toute sa vie « l'homme qui a eu 
son dossier à la commission d'en-
quête » ou » l'homme qui trafiquait 
avec Oustric »... 

** 
Voilà quelques exemples ! 
N'importe qui, passant dans la rue, 

peut être livré en pâture aux trente-
trois tourmenteurs de la commission 
laquelle dispose à son gré de l'hon-
neur des citoyens. 

Quelle est la qualité de ces hom-
mes ? Ils ont été nommés par des élec-
teurs politiques pour remplir un man-
dat politique. Voulez-vous me dire en 
quoi ces représentants, choisis pour 
des raisons d'opinion, sont qualifiés 
pour rendre la justice ? Celle-ci, en 
outre de la science juridique, exige 

d'abord l'impartialité. Et c'est préci-
sément la qualité que n'ont pas et ne 
peuvent pas avoir ces enquêteurs, les-
quels sont forcément partiaux, puis-
qu'ils sont des hommes de parti... 

En vérité, il fallait un certain tou-
pet pour réclamer cette commission 
d'enquête au nom de la République 
alors qu'elle en viole toutes les lois et 
qu'elle en méconnaît tous les princi-
pes... 

Nous ne pouvons pas savoir com-
bien de temps encore elle sévira, pro-
tégée par le plus bas de tous les sen-
timents : par la peur. Oui ! La peur 
d'être soupçonné de vouloir défendre 
des coupables. Mais nous savons bien 
que s'il y avait encore dans notre 
pays quelque chose de ce vieil esprit 
républicain qui l'animait autrefois, la 
vilaine et bourbeuse carrière de la 
commission serait bientôt finie. 

Emile LAPORTE. 
- ■ ' ■'■ ooo——— ~ 

UN PETIT MOT D'ECRIT 

GRANDEUR ET DECADENCE 
Q'advienl-U des grandes fortunes amé-

ricaines, quand disparaissent les hom-
mes qui les ont créées ? Subsistent-elles, 
ou bien se résolvent-elles A rien, en l'es-
pace de quelques générations ? M. T. 
Flynn, un journaliste yankee qui vient 
d'étudier le problème, arrive à celte con-
clusion que les grandes fortunes, dans 
la plupart des cas, ne survivent que très 
peu de temps. 

Un associé de I.-J. Astor, John Wen-
dell, avait laissé à son fils et à ses six 
fûtes sô.n immense fortune, consistant 
en terrains en plein centre de New-York, 
en stipulant que les six filles ne de-
vraient ni se marier, ni vendre les ter-
rains, ni les affermer. Ces héritières mo-
dèles respectèrent la volonté de leur pè-
re, vécurent une vie sans joie, et lorsque, 
récemment, la dernière d'entre elles 
mourut, elle légua 100 millions de dol-
lars A des œuvres charitables. Quant à 
/.-■/. Astor en IS'fS, il avait laissé 25 mil-
lions de dollars à son fils. Ces 25 mil-
lions, devenus 100,. échurent aux deux 
fils de ce dernier, en 1R90. Mais les pe-
tits-fils de I-J. Astor n'avaient pas les 
capacités de leur père à un degré égal : 
tandis que l'un, de ses 50 millions eii 
faisait 75, l'antre arrivait à en faire 150. 

A l'heure actuelle, cependant, la fortu-
ne des Astor, bien qu'une des plus ré-
sistantes de toutes les fortunes améri-
caines, est inférieure à ce qu'elle était il 
y a vingt ans. 

Que le goût de faire forlunle ait dimi-
nué, on peut le voir d'une façon plus 
frappante par l'exemple des Vanderbilt, 
dont le fondateur de la dynastie mourut 
il y a cinquante ans en possession de 100 
millions de dollars. Son fils doubla la 
somme, mais le petit-fils, en mourant, 
ne laissait plus que 35 millions qui fu-
rent partagés en quatre. Le roi de l'acier 
Carnegie, posséda par moments 300 mil-
lions de dollars, donna en outre, de son 
vivant, quelque 425 millions de dollars 
à la fondation qui porte son nom — et 
ne laissa à sa femme et à ses œuvres que 
23 millions. Son associé, H.-C. Frick, 
légua 117 millions de dollars aux œuvres 
de bienfaisance et à ses enfants, 25 mil-
lions seulement, sur lesquels le fisc prit 
encore 10 millions. Quant aux 66 mil-
lions que laissa Russel Sage, sa veuve les 
légua à des œuvres. Lorsque Gould mou-
rut, il laissait 75 millions : son fils Geor-
ges en perdit une grande partie et ne 
laissa à son tour que 30 millions, qui 
furent alors partagés entre les membres 
de la famille. 

Ainsi se divisa et s'éparpilla le tré-
sor de maint autre Crésus. J.-S, Kennedy 
sur les 60 millions qu'il possédait, en 
donna 35 à des œuvres, le reste à sa veu-
ve et à sa famille. A la seconde généra-
tioni, d'après l'enquête de Flynn,. les 
grandes fortunes ne se sont maintenues 
que dans les familles Widener. Mever-
bauser, Rockfeller et Morgan. Sur les 20 
propriétaires, banquiers et industriels 
qui étaient il y a 90 ans les hommes les 
plus riches de New-York et des Etats-
Unis, il n'y en a pour ainsi dire pas un 
seul dont on se rappelle encore le nom. 
Et, sur les 59 personnes qu'une liste ré-
cente signale connue les plus riches à 
l'heure actuelle, il n'y en a pas dont la 
fortune remonte plus haut que la troisiè-
me génération. Mais il est juste de recon-
naître que la -plupart des milliardaires 
américains ont distribué la plus grande 
partie de leur

s
 richesses à des œuvres 

et A des fondations, ce qui est, somme 
toute, la façon la plus élégante et la plus 
utile de s'appauvrir... 

inrormanons 
Au Sénat 

Le Sénat s'est réuni jeudi. 
Cette procédure inaccoutumée avait 

pour seul but la ratification par la Haute 
Assemblée de la composition de ses 
grandes Commissions suivant les listes 
présentées par les. groupes. 

La séance dura vingt minutes. Elle fut 
marquée par la validation de l'élection 
de M. Canot, sénateur socialiste, élu dans 
le Pas-cle-CaLnis au siège du modéré M. 
Bachelet, décédé. 

Le Sénat a décidé ensuite de se réu-
nir vendredi pour entendre lecture de la 
déclaration ministérielle. 

La grande autorité de M. Briand 
Le Comité français d'étude pour 

l'union douanière européenne réuni mer-
credi a entendu une communication de 
son président, M. Yves le Trocquer, sé-
nateur, ancien ministre, concernant lé 
récent voyage qu'il vient d'effectuer à 
Budapest, Vienne, Prague et Berlin. 

Après avoir rappelé que l'idée d'une 
Union douanière européenne avait ren-
contré partout un accueil chaleureux, il 
a souligné le fait que l'entente douanière 
franco-allemande était la condition pre-
mière de toute tentative dans le sens 
d'une union douanière générale. 

« Je vous dirai pour terminer, dit-il, 
que j'ai constaté à l'étranger un fait qui 
fera plaisir à tous les Français : je veux 
parler de la situation formidable de no-
tre ministre des affaires étrangères. Par-
tout où j'ai prononcé son nom, j'ai été 
accueilli par un enthousiasme immense. 
U n'y a pas un homme dans le monde en-
tier qui, à l'heure actuelle, jouisse d'un 
prestige comparable à celui de M. Aris-
tide Briand. » 

Bilan de la Banque de Franco 
Le bilan de la Banque de France, pour 

la semaine du 16" au 20 janvier, fait res-
sortir une encaisse-or de 55.043.841.497 
francs, en augmentation de 041.131.984 
francs, sur la semaine x>récédente. 

Les engagements à vue sur lesquels les 
billets en circulation figurent pour 
76.539.270.100 francs, en diminution do 
453.14.8.125 francs sur Ta semaine précé-
dente, représentent 102.510.480.098 fr. 

La proportion de l'encaisse-or aux en-
gagements à vue est de 53,70 0/0 contre 
53.92 0/0 la semaine précédente. 

La proportion fixée par la loi est 35 
0/0. 

Responsabilité médicale 
Un cas de responsabilité médicale a 

été évoqué devant la Cour d'Appel de 
Douai. 

Mme Louis Varet, femme d'un agent 
de police de Béthune, avait été opérée 
par un chirurgien qui. par maladresse, 
blessa grièvement la malade à l'intestin. 
Le patricien fut poursuivi devant le tri-
bunal civil de Béthune qui, se basant 
sur le rapport de trois experts, dont le 
docteur Paul, accorda à la victime 125 
nulle francs de dommages-intérêts. 

La cour, dans les attendus de son 
arrêt, rendu hier, a estimé que le chirur-
gien, qui est mutilé de guerre et qui a la 
main droite presque ankylosée, a com-
mis une grave imprudence en ne se fai-
sant pas assister d'un aide et que, d'au-
tre part, il est nécessaire que les mala-
des puissent avoir pleine confiance en 
leurs médecins. La cour a élevé à 200 
francs l'indemnité à payer à Mme Varet. 
Celle-ci avait demandé 350.000" francs. 

En Espagne 
MM. Burgos, Mazo, Bergamin, Melquia-

des, Alvarez et Villanueva, chef du par-
ti conservateur espagnol, se sont réunis 
sous la présidence de M. Sanchez Guer-
ra. 

Après une courte délibération, ils ont, 
à l'unanimité, décidé de ne pas prendre 
part aux élections annoncées pour le 1»! 
mars. 

« L'aggravation notoire de la situation 
politique nous a. obligés à nous réunir à 
nouveau. Nous maintenons intégralement 
l'union et les décisions dont nous avons 
fait part dans un communiqué précé-
dent. » 

Les socialistes et le groupe de la droi-
te républicaine s'abstiendront aussi. 

Dans la Heimwehr Autrichienne 
La scission que l'on attendait dans la 

Heimwehr s'est produite au cours de la 
séance des chefs des divers groupes. La 
fraction qui s'était ralliée au parti chré-
tien social a quitté la salle de la réunion 
dès le début de celle-ci. M. Stahremberg 
ayant refusé de renoncer à la direction 
du parti ainsi qu'à déposer son mandai 
de député. Lorsque M. Starhemberg dé-
clara que les chefs de l'opposition étaient 
déposés, une vive discussion s'engagea 
entre lui et le groupe de l'opposition qui 
s'est alors retiré. 

Victoire de M. Mac Donald 
A lai Chambre des communes, le débat 

du bill sur les conflits ouvriers et les 
« Trade Unions » s'est terminé par (la 
victoire du gouvernement, qui a obtenu 
27 voix de majorité. 

La plus grande partie des libéraux se 

sont abstenus de voter. Huit seulement, 
parmi lesquels sir John Simon, ont ap-
puyé " la motion conservatrice. 

La répression en Turquie 
Le code pénal turc commuant en 

vingt-quatre années de détention la pei-
ne capitale prononcée contre les incul-
pés sexagénaires, Cheik Essad échappe-
ra à la potence. 

Pour éviter que ce fait se renouvelle, 
la nouvelle loi sur la sauvegarde de la Ré-
publique appliquera la peine capitale 
sans limite d'âge. 

EN PEU PB MOTS-
— Le grand industriel W. Chrysler 

vient de faire augmenter son assurance 
sur la vie qui atteint maintenant la som-
me formidable de 240 millions de francs. 

— Les aviateurs Bossoutri et Rossi qui 
avaient tenté de s'approprier le record 
de durée ont abandonné après avoir te-
nu l'air plus de 56 h. 22 minutes 10 se-
condes. 

— Une jeune anglaise Magaret Douglas, 
âgée de 16 ans, a comparu devant le tri-
bunal de Liverpool pour bigamie. Elle 
avait contracté son premier mariage en 
1929, à 14 ans. 

— Quinze caisses de dynamite ont fait 
explosion dans une mine de Linton 
(Etat d'Indiana). 37 mineurs ont été en-
sevelis. 7 ont pu être sauvés. 

— Mme Flore Janvier, demeurant à 
Couéron (près de Nantes), est entrée, le 
28 janvier, dans sa 102s année. Elle est 
née le 28 janvier 1830. 

— A Varise (Italie), on vient d'expéri-
menter un nouveau type de petit navire 
de guerre appelé « Mas » qui a réalisé 
une vitesse de 48 milles, soit la plus 
grande vitesse obtenue jusqu'à présent, 
sur mer. 

• — Un receveur de l'enregistrement, 
Pierre Claude, qui avait détourné 
413.000 francs, à l'administration, a été 
condamné par la Cour d'assises de la 
Meuse, à f> ans de réclusion, à la déchéan-
ce de la médaille militaire et de la croix 
de guerre dont il était titulaire. 

Très ressemblant. 

Le célèbre peintre allemand Adolph 
Menzel, qui était fort laid et d'une taille 
ridiculement petite, était assis dans un 
calé, quand il s'aperçut soudain qu'une 
dame, assise à une table proche avec un 
compagnon, s'amusait à ses dépens et se 
livrait sur lui à des remarques ironiques. 

Sans se départir de son calme, Menzel 
sortit de sa poche son carnet de croquis 
et se mit à dessiner avec attention, por-
tant les yeux de la dame à son papier et 
de son papier- à la dame. Au bout de 
quelques minutes, lie cavalier de la dame 
se leva et, s'approchant de l'artiste : 

— Vous pourriez au moins, dit-il, de-
mander à madame la permission de fai-
re son portrait avant de la prendre com-
me modèle. 

Alors Menzel : 
—■ Je ne sais pas du tout de quoi vous 

voulez parler, monsieur... Ceci ressem-
blerait-il, par hasard, à madame ? 

Trente secondes après, le couple avait 
quitté le café. Ce que Menzel avait des-
siné sur son carnet, c'était un superbe 
chameau-

Histoire écossaise. 

Un Ecossais, économe comme ils le 
sont tous, est assis dans un café devant 
un bock. Soudain, il aperçoit une mou-
che dans l'écume. Il boit le bock aux 
trois quarts, puis appelle le garçon, reti-
re la mouche de la bière avec de grands 
gestes de dégoût et menace de faire du 
scandale. Le garçon s'excuse et revient, 
porteur d'un nouveau bock fraîchement 
tiré. 

A la table voisine se trouve un autre 
Ecossais, qui a observé le manège et qui, 
lui aussi, a un bock devant lui. A peine 
le garçon s'est-il éloigné qu'il soulève 
son chapeau et demande au premier 
Ecossais: 

— Pardon, monsieur, est-ce que la 
mouche est libre ?... 
Types. 

Pour être typo, on n'en est pas moins 
homme, c'est-à-dire que l'on pense par-
fois à autre chose, c'est-à-dire que l'on 
aime parfois à se divertir. Distraction ou 
plaisanterie ? qui dira jamais si c'est à 
l'une ou à l'autre que l'on doit la faute 
d'impression, laissée .récemment par un 
typo de l'Imprimerie Nationale, dans de 
respectables documents administratifs V 

Il s'agissait de « quittances à sou-
che ». Partout, on imprima « quittances 
à couche ». C'était charmant. 

Le plus beau, c'est que l'on mit des 
années à s'en apercevoir. 
Bien attrapé. 

Miss Ethel entre avec sa grand'mère 
dans le magasin de nouveautés de la pe-
tite ville. La grand'mère est sourde, de 
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LES CONTEURS DE CHEZ NOUS . 

LA TREILLE DU ROI 
Il s'en est fallu de peu que disparût 

une des gloires de Fontainebleau, la fa-
meuse treille du roi. Heureusement, la 
caserne Raoult vient d'être classée 
comme monument historique. Du 
coup, la treille est sauvée. Car sa pro-
motion, la caserne la doit beaucoup 
moins à sa beauté architecturale et; 

militaire qu'à ces vieux murs, râpeux 
et chauds où s'étire et s'éploie au so-
leil, forte, noueuse, velue, souveraine, 
chargée de siècles et de raisins, la fa-
meuse treille du roi. 

L'emplacement « avec vue sur le 
parc »- tentait les édiles qui sont gens 
de goût. Ils se faisaient une joie d'y 
élever quelques immeubles. Une dou-
ble joie, car, d'abord, il fallait démo-
lir et arracher. Ce sens de la destruc-
tion est assez démocratique. On ne 
l'ignore pas en Avignon, ni en vingt 
autres bonnes villes moins sonnantes. 
A Paris même la presse a eu toutes les 
peines du monde, l'hiver dernier, à 
tirer des griffes et des pioches... de nos 
constructeurs un plan agreste et char-
mant de la rue Clovis. On imagine 
qu'en jetant bas la caserne et en ex-
tirpant la treille murale, illustre et ra-
mifiée comme un arbre généalogique, 
certains conseillers de Fontainebleau 
—■ la ville des lys et des abeilles — 
pensaient libérer la terre et les es-
prits. Puisque la mode est aux voya-
ges d'études, pourquoi ne délèguierait-
on pas la compagnie des édiles-sa-
peurs à Hampton-Court, aux portes 
de Londres ? Ils y verraient, avant 
d'aller-Tnanger le 'homard thermidor 
au Karsino, comment dans un vieux 
palais, à la Walter Scott, lequel ren-
ferme aussi sa part d'histoire, on en-
toure, de soins, d'égards — et de vi-

une treille magnifique et véné-

On reconnaît en l'affaire la prati-
que de François 1". Ces vignerons, 
c'étaient des artistes qu'il appelait à 
sa Cour, tout comme un Cellini ou 
un Primatice. A côté des tailleurs de 
métal ou de pi erré, les tailleurs de 
ceps. Et Michelet, à propos des nymp-
phes de Jean Goujon « infiniment 
longues et flexibles », évoque « les 
capricieux rameaux des vignes de 
Th orner y. » 

François 1" buvait comme un thé-
lémite. On le voit, en 1532, honorer 
d'une commande le cidre du Coten-
tin, Pépicé. Mais le bon vin passait 
pour lui tous les breuvages. Et le Ca-
hors passait pour lui tous les vins. 
I! en faisait porter à Cognac. Les 
consuls veillaient au cépage, au cru, 
au bouquet. Nul plant étranger n'était 
toléré sur le terroir caduc. Nulle fu-
mure ; les saisons et les oiseaux du 
ciel. Un contrôle sans pitié mainte-
nait la qualité pure. 

C'est grâce à Galiot de Genoulhac, 
maître et capitaine général de l'artil-
lerie de France — celui-là même qui 
faisait sauter « comme poules » les 
Suisses de Marignan — que François 
1" prit goût au vin de Cahors. Galiot 
possédait en Quercy de vastes domai-
nes autour de cet admirable château 
d'Assier construit « en fort laide as-
siette », mais si harmonieux, si ri-
che, si fleuri de primavera que Bran-
tôme s'émerveille et que le sénéchal 
fut accusé d'avoir puisé dans les cof-
fres du roi. Grief dont il fut d'ailleurs 
magnifiquement absous. ' 

Or, les bons vignerons, ayant délié 
leurs javelles, avaient planté leurs 
ceps à Fontainebleau, à Saraoreau, où 
furent installés plus tard les pres-
soirs royaux, à Thomery dans' la pa-
roisse de Champagne-en-Brie. On 
imagine que Clément Marot, Hugues 
Satel, poète officiel et aumônier du 
roi ; Vernassal, traducteur de ro-
mans ; le jeune Olivier de Magny et, 
tant de gentilshommes quercynois 
qu'énumèrent les « montres » de 
Galiot, venaient voir, par les matins 
acerbes et vifs, les Cahorsins tailler 
leur vigne au serpillon. 

Rival demeura dix ans au service 
de François 1". Par la brume comme 
par le soleil, aux jours de gloire com-
me aux soirs gris, il bina, terça, 
épampra, mena la vendange et la dé-
cuvaison. Il fut le fidèle, le patient, 
l'admirable et sûr paysan de France 
voué à la grappe et à l'épi. 

Les plants ont crû en treille et, 
comme la veine sur le bras, animent 
les murs au soleil. Le fendant roux 
de Fontainebleau - fendant, quel 
nom pour un cadet ! — qui porte 
généralement le nom d'une commune 
maconnaise — Chasselas — semble 
provenir, en droiture des javelles de 
Jean Rival. Sa lointaine origine, assu-
re-t-on, remonte aux croisades. Il se-
rait le descendant du tchaoud ambré 
que le soleil turquin mûrit sur les 
pentes de la Marmara. Aujourd'hui, 
affiné par le sol briard et la vieillesse 
de la souche, avec son grain rond, 
plein, croquant et vert doré, sa grap-
pe dense et saine, lumineuse et bien 
suspendue, il est l'honneur des tables 
et des corbeilles. On pense au vigne-
ron faisant hommage du premier rai-
sin au roi et aux dames de la petite 
bande. Et le grain le plus poli brille 
en goutte de clarté aux lèvres de la 
duchesse d'Etampes. 

C'est tout cela, petite histoire et 
grands souvenirs, ,que ' certains con-
seillers municipaux ont failli arra-
cher avec la treille royale. Georges 
d'Esparbès a jeté l'alarme. Les amis 
de Fontainebleau ont fait front. La 
treille est sauve. Portons la santé du 
conservateur. 

Léon LAFAGE. 
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très -
rable. 

Quant à la treille du roi, la nôtre, 
elle a, au fond, une origine municipa-
le et paj^sanne. Elle fait songer au 
mot du Béarnais à son jardinier de 
Fontainebleau, lequel pestait contre 
la terre brehaigne : « Semez-y des 
Gascons, ils pousseront partout. » 
Car elle est presque de Gascogne, cet-
te souche. Qui passe par Cahors peut 
demander au député-maire d'ouvrir à 
la bonne page le vieux registre dit li-
vre tanné. Il y verra en ce langage 
d'oc : « Beau, sec, bref, signifiant, mi. 
litaire, puissant et pertinent » — le 
chapelet est de Montaigne — que l'an 
1531, au mois de juin, furent présen-
tées aux consuls des lettres missives 
adressées par le roi François I" au 
sénéchal du Quercy, Galiot de G-enou-
Ihac. 

Et mandait ledit roi que lui fût dé-
puté un vigneron de Cahors, afin de 
planter et mener à bien un clos de vi-
gne à « Fontainebleau ». Et après 
que les seigneurs-consuls eurent con-
voqué la plupart des vignerons de la 
ville, il fut décidé « fouet conclud » 
de déléguer Jehan del Rival, dit Prin-
ce. 

Rival, accueilli par le roi, choisit 
et fit défricher les terrains, puis ren-
tra en Quercy, au mois de novembre, 
avec un commis de la Cour. On as-
sembla grand nombre de plants et 
l'on prit le chemin de Paris. « Et 
faisait porter ledit commis vingt bar-
riques de vin » « dix et douze livres 
la pipe « « pour ledit seigneur roi 
et trente mulets chargés desdits 
plants. » Tout cela franc de péage, 
quitte de tous droits. On imagine ce 
train et cet arroi — fouets, grelots et 
chansons — sur ces belles routes que 
le grand voyer, stimulé par l'humeur 
vagabonde du maître, inspectait sans 
trêve ni paix. Rival emmenait avec 
lui son cousin Pierre, Jean Périnet, 
force valets de terre et d'écurie, gens 
pour la plupart habiles à l'épamprage 
et à la taille, entendus .aux lunes et 
aux cuvées. 

sorte que le vendeur, qui est en même 
temps patron, se permet de débiter à 
miss Ethel quelques fadaises. Mais niiss 
Ethel ne semble pas entendre : elle fouil-
le parmi les étoffes et les coupons, et. 
finalement, demande : 

— Combien ce crêpe de Chine ? 
■— Un baiser le mètre, fait le galant 

vendeur. 
— Marché conclu, dit miss.Ethel. C'est 

ma grand'mère qui paie... 

Une supposition. 

— Voilà trois semaines, dit Johann-
sen, que j'ai un nœud à mon mouchoir. 
Si je savais seulement ce que cela doit 
me rappeler 1 

— Peut-être, répond son ami Peter-
sen après un regard sur le mouchoir, 
peut-être cela doit-il te rappeler de jeter 
ton mouchoir au sale !... 

LE LISEUR. 
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Chronique du Lo 
LE CHOIX D'UN MÉTIER 

Difficultés ordinaires 
d'une bonne orientation 

II 
Nous ne parierons pas de l'orientation 

professionnelle de l'enfant de l'ouvrier, 
du commerçant, de l'employé de bu-
reau ou d'administration, de l'ingénieur, 
du médecin, de l'avocat, de l'artiste, etc., 
si cet enfant est destiné à suivre la car-
rière paternelle ou maternelle. Les con-
ditions pour y entrer et y réussir, les 
avantages et les inconvénients sont con-
nus et appréciés par. la famille. 

Mais à l'exception de ces cas, l'Orien-
tation professionnelle d'un enfant est de-
venu un problème qui présente de sé-
rieuses difficultés,' dont voici les plus 
communes : 

1° Il faut renoncer aux professions 
nuisibles à la santé ou au développement 
normal du débutant, à celles qui sont 
trop difficiles pour son instruction ou 
son intelligence, à celles dont l'appren-
lissage serait trop onéreux, à celles pour 
lesquelles on ne trouve ni employeur ni 
école, à celles qui soulèvent une répu-
gnance naturelle insurmontable, pour le 
sujet à orienter, bref, à celles pour les-
quelles le débutant aurait de sérieuses 
contre indications physiques, intellec-
tuelles ou morales ; 

2° Les professions industrielles, com-
merciales, les emplois administratifs, les 
carrières artistiques et libérales se re-
crutent dans un plus grand rayon que 
jadis et dams tous les milieux sociaux. La 
concurrence y est très âpre et la stabilité 
des situations est moindre qu'autrefois ; 

3° L'emploi de la machine, la division 
du travail, la concentration des affaires 
industrielles et commerciales, fa ratio-
nalisation, se développent au détriment 
de l'apprentissage des métiers complets; 

4° Pour arriver par la voie des étu-
des générales aux situations moyennes et 
supérieures de l'agriculture, de l'indus-
trie, du commerce, aux carrières libéra-
les, il faut, dès l'âge de 10 à 12 ans en-
trer au collège, au lycée, ou de, 12 à 13 
ans à l'école primaire supérieure. 

De 12 à 13 ou 14, pour apprendre un 
métier agricole, industriel ou commer-
cial, il faut avoir trouvé un patron ou 
une école technique de l'activité choisie. 

5° L'entretien d'un apprenti ou d'un 
élève pendant 2, 3, 4 ans et souvent 
beaucoup longtemps, avec ou sans bour-
se, est-il possible '? 

6° En général, le problème de l'orien-
tation professionnelle ne se pose sérieu-
sement à la famille que peu de jours 
avant la décision à prendre. U devrait 
dominer toute la scolarité. 

Voilà, pères et mères, des difficultés 
qui se présentent ordinairement pour 
orienter chacun de vos enfants. 
• (A suivre). F. DUFFIKUX. 

 —<>'&<> . 
Nos représentants 

Dans sa séance du 29 janvier courant 
le Sénat a procédé à la désignation des 
membres de ses grandes commissions. 11 
n'y avait en somme à pourvoir qu'à de 
rares remplacements. Aussi, avons-nous 
appris avec plaisir l'élection de notre sé-
nateur, Louis Garrigou, à la Commission 
de l'Enseignement pour laquelle la gau-
che démocratique avait à l'unanimité 
présenté sa candidature. 

Service de santé 
A la suite du concours ouvert pour 

l'obtention du titre d'assistant des hôpi-
taux coloniaux, M. le médecin-capitaine 
.Alain, du lfr régiment de tirailleurs sé-
négalais, est nommé assistant des hôpi-
taux-coloniaux. 

P. T. T. 
Mme Loubet, d'ame employée des P. T. 

T. à Paris, est nommée à Cahors. 

Médailles d'honneur 
La médaille d'honneur en vermeil des 

vieux serviteurs, est décernée à M. Ja-
nis, à Gourdon : 62 ans de services chez 
Mme Bézias. 

La médaille d'honneur en argent est 
attribuée à Mile Garrrigues Marie, à 
Cahors : 30 ans de services chez M. le 
chanoine Cubaynes. 

M. Vielcanet Frédéric, à Bagnac : 3/ 
ans de services chez M. ie docteur Sénat. 

P. O. 
M. Charles Jullien, chef de gare à St-

Clair (Lot), est nommé à Laroquebrou 
(Cantal). 

M. Bobert Lala, employé à la gare de 
Saint-Clair est nommé à Massy-Verrière 
(Seine-ef-Oise). 

M. Monfred, est nommé chef de gare à 
Saint-Clair. 

SUR LE P.-O. 
Automotrice sur pneumatique 

MM. Gréard, directeur de la Compa-
gnie d'Orléans ; Beboul, directeur du 
réseau de l'Est ; Margot, directeur du 
P.-L.-M. ; Javary, directeur du Nord, se 
sont Tendus à fssoudun, pour assister à 
des essais d'automotrices à rail équipées 
avec des pneumatiques. 

Si les essais sont concluants, ce sys-
tème, qui a le triple avantage de suppri-
mer le bruit, les secousses et l'usure des 
rails, pourrait être employé pour les 
roues de wagons de chemins de fer. 

Compatriote 
Notre compatriote M. Ludovic Vinel, 

notaire et maire de Larnagol, chef de 
service du contentieux, à l'Automobile-
Club de Toulouse, est nommé directeur 
de la même société à Alger. 

Nos félicitations. 
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Pour la défense de nos vergers 
On sait quel effort considérable la 

Compagnie d'Orléans a fait dans les ré-
gions du Centre et du Siïd-Ouest pour 
le développement des plantations d'arbres 
fruitiers. Son action se poursuit actuel-
lement avec méthode par la création de 
Syndicats de planteurs d'arbres fruitiers 
et les encouragements donnés à l'exten-
sion des meilleures variétés commer-
ciales. 

L'intérêt, pour les agriculteurs, d'ob-
tenir de beaux fruits commerciaux bien 
présentés n'est pas à démontrer et, de-
puis plus de vingt ans, les Services agri-
coles de la Compagnie d'Orléans ont in-
lassablement préconisé le classement des 
fruits par catégories et l'utilisation des 
meilleurs types d'emballages. Ils se sont 
efforcés, en outre, de bien faire compren-
dre aux producteurs l'intérêt qu'ils ont à 
soigner leurs arbres, à les défendre con-
tre les maladies et les insectes par des 
traitements appropriés. 

Poursuivant cette action, la Compagnie 
d'Orléans organise, en février prochain, 
des démonstrations ambulantes de trai-
tements insecticides et anticryptogami-
ques avec les appareils de pulvérisation 
les plus modernes, dans les différentes 
régions fruitières du Lot, de la Dordo-
gne, de la Creuse et de la Haute-Vienne. 

Les agriculteurs de ces départements 
suivront certainement nombreux ces dé-
monstrations pratiques fort instructives 
et ne manqueront pas d'assister aux Con-
férences qui seront données avec pro-
jections cinématographiques. 
Main-d'œuvre agricole. 

Familles de métayers 
Voici l'époque à laquelle les proprié-

taires donnent congé aux métayers ou in-
versement les métayers donnent congé 
aux propriétaires et ces derniers sont très 
souvent fort embarrassés pour les rem-
placer par suite du nombre très réduit 
sur place des familles de travailleurs. 

Malheureusement, depuis quelques an-
nées, dans nos régions, par suite de la 
dépopulation toujours croissante des 
campagnes, Jes disponibilités en travail-
leurs agricoles se réduisent énormément 
et les bonnes familles sont devenues as-
sez rares. 

Pour combler les vides, les proprié-
taires peuvent obtenir des familles nom-
breuses et ayant des avances en s'a dres-
sant de suite au Bureau de main d'oeuvre 
agricole, 7, cours Fénelon, à Périgueux, 
qui a actuellement quelques bonnes fa-
milles qui seront disponibles dans le 
courant de l'année. 

Sur votre demande, il vous sera adres-
sé tous renseignements utiles, prière de 
joindre I fr. en timbres-poste. 

Avis aux Etrangers 
Les étrangers de diverses nationali-

tés, dont la carte d'identité ou le récé-
pissé en leur possession remonte à 
l'année 1929 doivent sans retard se 
présenter à la mairie de leur résiden-
ce avant le 15 mars prochain, por-
teurs de toutes leurs pièces, de quatre 
photographies de face et sans cha-
peau et effectuer le paiement par 
mandat-carte des droits de délivrance 
qui sont : de 20 fr. par chaque per-
sonne, ouvrier de l'industrie ou agri-
cole et de 100 fr. pour chaque patron 
ou propriétaire, ainsi que les membres 
de sa famille. 

Toutes les formalités ci-dessus sont 
de rigueur et doivent être observées 
scrupuleusement pour éviter les sanc-
tions prescrites par la loi sur le sé-
jour des étrangers en France. 
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Pour cafards, ETO à 2,50. Pour les rats 
VIRUS ROUGE ra'r 
Pharmacies, drogueries, herboris-

teries, — OLIVIER, Avignon. 

SAMEDI 31 JANV1EB (en soirée) 
DIMANCHE 1er FEVRIEB 

(Matinée et soirée) 
La célèbre opérette Paramount 

Parade d'amour 
AVEC MAURICE CHEVALIER 

Film parlant et chantant 
EN SUPPLÉMENT : 

Un documentaire des plus intéressants, 
« Les profondeurs de la Mer », et en 
actualités parlantes, un long reportage 
sur la vie 

et les obsèques 
du Maréchal Jofïre 

A 
Tous les jeudis, samedis et dimanches 

ON DANSE 
au PALAIS DES FÊTES 

EDEIV 
SAMEDI 31, DIMANCHE 1" FEVRIER 

Présentera un grand film français 

CAGLIOSTRO 
Mise en scène formidable 

Cagliostro est un de ces films que l'on 
voit très rarement à l'écran et qui rem-
portent de véritables triomphes tels que : 
« Salambo, Ben-Hur ». — Cette semaine 
allez à l'EDEN, voir Cagliostro, specta-
cle sensationnel. 

Prix des places : Loges-Balcons, 4 fr. ; 
Réservées, 3 fr. 50 ; Premières, 3 fr. ; 
Secondes, 2 fr. 50 ; Parquet, 2 fr. 
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LA POLITIQUE DES PIEDS 
Honni soit qui mal y pense... La vraie, 

la bonne politique des pieds consiste à 
les libérer de leurs cors. « Le Diable » en-
lève les cors en six jours pour toujours 3 fr. 95 
Pharmacie Weinmann, à Epernay, et toutes 
pharmacies. Mais attention !... Exigez «Le Dia-
ble» A la pharmacie Orliac à Cahors. 

Vieux vin de liqueur naturel 
du MAS AMI EL. Jean Dupuy, proprié-
taire du Mas Atniel à MAURY (Pyr. 
Or.). — Echantillon gratuit. Représen-
tants demandés. 

Le « Tourisme » proteste 
L'annonce d'une nouvelle taxe de 0,10 

centimes par litre sur l'essence a provo-
qué une émotion intense dans tous les 
milieux du Tourisme. 

Tous les Groupements rattachés à la 
Confédération Française du Tourisme : 
Touring-Club de France, Automobile-
Club de France, Automobiles-Clubs ré 
gionaux, Union, Motocycliste de France 
et Syndicats d'Initiatives, ont décidé de 
protester avec énergie contre l'adoption 
de cette taxe, dont les effets néfastes à 
l'Industrie automobile le seraient encore 
davantage au développement de la seule 
grande source actuelle de prospérité que 
constitue pour la France le Tourisme. 

Bourses à l'étranger 
Deux concours auront lieu en 1931 

pour l'attribution de bourses de séjour 
en Angleterre, Allemagne, Espagne et 
Italie. L'un sera réservé aux professeurs 
d'école normale et d'école primaire supé-
rieure ; il sera accordé vraisemblable-
ment quatre bourses. L'autre sera-Téservé 
aux élèves des écoles primaires supé-
rieures qui se destinent à une carrière 
commerciale ; il est à prévoir qu'il ne 
sera pas accordé plus dé dix bourses. 

D'autre part, le ministre pourra accor-
der environ cinquante bourses de voya-
ges d'une durée minimum de six semai-
nes, pendant les grandes vacances, réser-
vées aux instituteurs et institutrices et 
aux professeurs en exercice qui ensei-
gnent ou auront à enseigner les langues 
vivantes. Pour ces bourses de voyage, il 
n'y a pas de concours ; les candidatures 
sont examinées au ministère par un co-
mité de classement. Le montant de ces 
bourses de voyage est de L500 à 2.000 fr. 

Les bourses de quatrième année 
Un concours pour l'obtention des bour-

ses de quatrième année dans les écoles 
normales en vue de la préparation aux 
écoles normales supérieures d'enseigne-
ment primaire de Saint-Cloud et de Fon-
tenay-aux-Roses aura lieu les 18 et 10 
juin au chef-lieu de chaque département. 
Les registres d'inscription seront clos le 
31 mai. 

Les truffes 
Les marchés aux truffes, dans les di-

verses communes de l'arrondissement de 
Cahors sont, toujours, très suivis par les 
acheteurs, représentant les grandes mal-
sons de comestibles. 

Le chiffre réalisé par les truiliculteurs 
est des plus coquets: 

Les marchés de Cahors, de Laîbenquc 
et de Limogne ont toujours été très ap-
provisionnés, et quoi quon dise, la trime 
s'est toujours bien vendue. 

Dams tous les cas, la saison truffière 
est d'un bon rapport pour les proprié-
taires. 

Ainsi à Limogne, on estime à plusieurs 
centaines de mille francs, les truffes qui 
ont été vendues. , 

Au dernier marché, notamment, que 
.nous vous avons signalé, et non pas de-
puis le commencement de la saison com-
me il a été dit, il s'en est vendu pour 
plus de 100.000 fr. car l.600 kilos avaient 
été apportés et ont trouvé preneurs à 
65 francs le kilo. 

** 
Au marché de Martel, du 28 janvier, fes 

apports de truffes atteignirent 500 kilos 
environ. 

Les prix ont oscillé entre 65 et 72 fr. 
le kilo, mais le prix moyen peut être 
établi à 62 francs le kilo. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL 
Audience du 30 janvier 1931 

COUPS ET BLESSURES 
Le 23 mai 1930, deux soldats du 16e ti-

railleurs sénégalais, en garnison à 
Cahors, assaillirent vers 2 heures du ma-
tin, un' fonctionnaire colonial, en congé 
dans notre ville. 

Ils le frappèrent et lui firent des bles-
sures. 

Ce sont les nommés Harrous et Gar-
cia. Ils font défaut. 1 mois de prison à 
chacun. 

VOYAGE SANS BILLET 
Fayales Marcel, cultivateur, Martiln 

Gaston, terrassier, Gay_ Elie, manœuvre, 
tous trois sans domicile fixe, ont voyagé, 
mais sans billet. 

Ils font défaut : 100 francs d'amende à 
chacun. 

CHASSE 
Romain B..., cultivateur à Lalbenqiie, 

a chassé en temps prohibé. Il s'est fait 
prendre par les gendarmes. Il est con-
damné à 100 francs d'amende, plus au 
prix du permis général, plus à la confis-
cation du fusil. 

DIFFAMATION 
Pour diffamation envers la « Société 

toulousaine anonyme de chemiserie », 
les sieurs Lafolye et Descoux sont con-
damnés chacun, à 16 francs d'amende et 
à 100 francs de dommages-intérêts. 
ETAT CIVIL DE LA VILLE DE CAHORS 

Naissances 
Malique Jean-Claude, à Regourd. 
Noël Geneviève, rue P.-Wilson. 
Duthil Jean-Albert, rue Fondue-Basse, 11. 
Selves Jacqueline, me Hébrard, 7. 
Guilhem François, rue P.-Wilson. 

Publications de mariage 
Séval Jean, Agent général d'assurances 

à Cahors, et Delmas'Marguerite, s. p., 
à Espagnac-Ste-Eulalie (Lof). 

Desprats Jean, ferronnier, et Plagès Yvet-
te, s. p., à Cahors. 

Brugidou Pierre, représentant de com-
merce, et Blanc Jeanne, s. p., à Cahors. 

Mariages 
Morlhon Jean, cultivateur, et Mespoulet 

Marie, s. p. 
Jantal Fernand, conducteur typographe, 

et Cayrac Fernande, ouvrière d'im-
primerie. 

Picard André, sergent-chef, an 16" R. T. 
S., et Cassan Gabrielle, s. p. 

Décès 
Lécluse Anne, s. p., 73 ans, rue YVilson. 
Barriat Pierre, cultivateur, 58 ans, rue 

Wilson, 
Secourieux Maria, veuve Lagarrigue, s. 

p., 76 ans, rue Wilson. 
Bouyssou Rose, s. p., 77 ans, quai de la 

Verrerie, 1. 
Lufau Mélanie, épouse Séval, S. p., 58 ans, 

rue Donzelle, 22. 
Tulet Edouard, sous-économe de Lycée, 

71 ans, rue Clémenceau, 1. 
Rives Marie, épouse Lagarrigue, 31 ans, 

rue Wilson. 
; Landou François, s. p., 71 ans, rue AVil-
f son. ■ " . 

G^HORS 
MAUVAIS CALCUL 

A maintes reprises, les journaux ont 
eu le souci d'informer les propriétaires 
de véhicules de toutes sortes, les cyclis-
tes également, de ne pas parcourir les 
routes, la nuit venue, sans avoir allumé 
La lanterne. 

Ce faisant, les journaux ne se faisaient 
que les interprètes des agents qui sont 
chargés du service de surveillance du 
roulage. 

Mieux vaut prévenir que sévir, di-
saient ces agents. On ne pouvait que leur 
savoir gré de leurs avertissements, puis-
qu'aussi bien la loi leur ordonne de sé-
vir... sans pitié. 

Eh ! bien ! nous avons dit, répété ces 
avertissements : il semblait qu'ils avaient 
e;e lus, entendus par tous les propriétai-
res de véhicules, les cyclistes également. 

11 n'en est rien* 
Le nombre relativement important de 

contraventions qui sont dressées et rela-
tées par les journaux, pour « défaut 
d'éclairage » le prouve bien. 

Et encore, il y en a un bon nombre 
qui ne sont pas relatées. 

Les délinquants ne sont pas excusa-
bles. Ils ne peuvent pas dire qu'ils igno-
rent les règlements, la loi. 

Ils savent que voyager de nuit, sans 
lumière, est un danger pour eux et pour 
les... piétons. 

Pour eux ? Tant pis, Mais pour les pié-
tons, non ! Ceux-ci ont bien le droit 
d'avoir leur sécurité assurée sur la route. 

C'est dire qu'il est incompréhensible 
que les propriétaires de véhicules de 
toutes sortes, les cyclistes également, de-
vraient être plus consciencieux, obéir 
aux règlements faits pour,la sécurité pu-
blique. 

Est-ce par mauvaise' volonté, pour le 
plaisir de dire : « J'ai franchi tant de 
kilomètres en voiture, en.vélo sans lan-
terne, et on ne m'a rien dit '? » Non ! 

Est-ce pour économiser quelques cen-
times de lumière ? Plutôt. 

Et ! bien ! c'est un mauvais calcul. Ils 
s'en aperçoivent bien, quand ils sont 
obligés de payer le procès-verbal : 5! 
francs ! 

Avec 51 francs que de bouts de chan-
delle ils pourraient se payer 1 

Mais il ne faut pas raisonner avec des 
têtus ! 

K[ les têtus paient ! 
L. B. 

^Illlllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllii: 
=j AU PALAIS DES FÊTES | 
= CETTE SEMAINE 

| PARADE D'AMOUR 1 
= GRAND GALA CHANTANT 1 

RETENEZ VOS PLACES ! ! ! | 
HllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllE 

Mairie de Cahors 
Le Maire de Cahors croit devoir rap-

peler aux électeurs de la commune que le 
délai fixé pour les inscriptions ou radia-
tions sur la liste électorale expire le 4 
février courant. 

Passé cette date, aucune demande 
d'inscription ou de radiation ne pourra 
être acceptée. 

Renouvellement des sépultures 
Le Maire de Cahors rappelle à ses 

administrés que la section N° 21, dans 
laquelle des inhumations ont été fai-
tes du 21 mai au 24 novembre 1923, 
va être affectée à de nouvelles sépul-
tures. 

Il invite, en conséquence, les famil-
les intéressées à enlever, pour le 13 
février 1931, les signes funéraires 
placés sur les tombes de leurs pa-
rents. 

Elles sont prévenues qu'après ce dé-
lai les corps seront enlevés et qu'el-
les ne seront point admises à élever 
des difficultés ou réclamations quel-
conques. 

Police municipale 
M. Gaza, admis au dernier concours 

pour l'emploi d'agent de police à Cahors, 
est nommé en remplacement du regretté 
M. Saillien. 

M. Gaza prendra ses fonctions à la da-
te du 1er février 1931. 

Cycliste contre auto 
M. Boyer, huissier à Cahors, se ren-

dait en auto à Sauzet, lorsque, arrivé 
au lieu dit « Roc de l'Agasse » (route 
de Toulouse), il aperçut un cycliste 
qui venait de la direction de Montcuq 
et se trouvait au milieu de la route. 

M. Boyer était à sa droite et com-
mençait à prendre le tournant, lors-
que ce cycliste quitta brusquement sa 
main et se plaça sur la droite de M. 
Boyer. 

Au passage, il heurta avec la roue 
avant le marche-pied ou le garde boue 
arrière de l'auto, côté droit. 

Au choc, le cycliste est tombé sur 
la banquette. M. Boyer arrêta l'auto 
et porta secours au cycliste. Il le pla-
ça dans sa voiture et le transporta 
chez M. le docteur Ségala. 

Après , examen, M. le docteur Séga-
la a conclu à une^légère luxation de 
l'épaule gauche. Comme le blessé, 
nommé Mandé Joseph, 18 ans, d'ori-
gine polonaise, est sans famille, à 
Cahors, il a été conduit à l'hôpital. 

Probité 
M. Clavière, menuisier, demeurant rue 

Ste-Barbe, a trouvé, sur la voie publique, 
une somme importante. Il s'est empres-
sé de faire la déclaration de sa trouvail-
le au bureau de police. 

Félicitations à M. Clavière. 
Qui l'a perdu ? 

Il a été trouvé un chien bleu d'Auver-
gne, blanc et noir, paraissant avoir 2 
ans environ. 

S'adresser à M. Capelle, négociant, à 
Lauzès (Lot). 
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NÉGLIGENCE COUPABLE 
Elle toussait comme une malheureuse, 

ayant attrapé un bon rhume, et négli-
geait de prendre des comprimés de 
Broncodyl qui arrêtent la toux en quel-
ques heures et jugulent un rhume en 
trois jours. Quelques jours après ce fut 
la bronchite. Toutes pharmacies et phar-
macie Fayret, à Cahors. 

Nécrologie 
Nous apprenons, avec une vive pei-

ne, la mort à l'Age de 62 ans, de M. 
Joseph Grangiéy ancien percepteur des 
finances, décédé à Puy-l'Evêque, le 
28 janvier, après une longue et cruelle 
maladie. 

M. Grangié avait exercé précédem-
ment les fonctions de Chef du Servi-
ce Topographique de la Nouvelle-Calé-
donie. 

Percepteur depuis 1913, il avait gé-
ré durant plus de huit ans la percep-
tion de Puy-l'Evêque et avait obtenu 
il y a deux mois à peine sa mise à la 
retraite. Par son aménité constante, 
sa grande bienveillance, sa serviabi-
lité de tous les instants, il s'était ac-
quis l'estime et l'affection de tous dans 
la région. 

Un grand concours de monde a sui-
vi ses obsèques qui ont eu lieu vendre-
di à Puy-l'Evêque. Son inhumation 
dans le caveau de famille, à Thédirac, 
s'est déroulée au milieu d'une pa-
reille émotion générale. 

M. Joseph Grangié était le frère de 
notre collaborateur distingué, M. Eu-
gène Grangié, frappé dans ses affec-
tions par deux fois dans la même se-
maine. A notre ami, à Mme Eugène 
Grangié et à tous leurs proches nous 
adressons nos condoléances les plus 
vives dans le double malheur qui les 
éprouve. 

Discours 
de M. le Trésorier-payeur général 

Au cimetière, M. Las-salle, trésorier-
payeur général du Lot, a prononcé le 
discours suivant, qui a profondément 
ému l'assistance : 

« MADAME, MESSIEURS, 

« Avant que cette douloureuse cérémonie 
ne s'achève, qu'il me soit pèrmis, an nom 
de l'Administration des Comptables directs 
du Trésor et en mon nom personnel, de 
saluer une dernière fois le fonctionnaire 
intègre et consciencieux (me fut M. Grangié. 

u A mon arrivée dans le département, 
j'avais' eu l'occasion de venir le voir jus-
qu'ici. Déjà atteint du mal implacable qui 
devait l'emporter et oublieux de son état 
de santé, il ne se préoccupait que de son 
service et des moyens de l'assurer. 

» Très exigeant vis-à-vis de lui-même, il 
ne pouvait concevoir la moindre défaillance 
dans l'exercice de ses fonctions. Et en reli-
sant hier ses états de services, je consta-
tais, à son honneur, combien toute sa vie 
avait été faite du sentiment du devoir et 
de dévouement à la chose publique, 

« Parti aux colonies dès le début de sa 
carrière, il y passait plus de 20 ans en qua-
lité de Géomètre du service topographique 
de la Nouvelle-Calédonie, donnant, sans 
compter, à la Mère Patrie le fruit de son 
savoir et de son activité. 

« De retour en France, il acceptait, pour 
se rapprocher de sa famille, les fonctions 
de Percepteur à Argein, dans le départe-
ment de l'Ariège. Puis ce fut le retour 
dans le vieux Querey dont il avait toujours 
gardé la nostalgie. 

« Cette petite ville de Puy-l'Evêque, si' 
hardiment campée sur les bords du Loi, 
l'avait retenu et il y vivait heureux tout 
près de son pays d'origine, entouré de la 
considération et de. l'estime de tous. 

« M. Grangié envisageait l'heure du repos 
avec la sérénité que donne la conscience 
d'une carrière bien remplie. Et je me fais 
ici l'interprète de ses chefs successifs et de 
ses collègues, pour rendre hommage à sa 
loyauté, à sa droiture de caractère et à son 
énergie dont il a donné le magnifique 
exemple jusqu'à son dernier souffle. 

» Sa tombe s'est ouverte trop tôt pour 
lui permettre de réaliser les projets qu'il 
caressait et de profiter de cette retraite si 
escomptée et qui n'est trop souvent qu'un 
mirage. 

« Par leurs mérites professionnels, par 
leur haute conception du devoir, de tels 
fonctionnaires sont l'honneur et la parure 
des cadres auxquels ils appartiennent et 
ils emportent nos unanimes regrets. 

« A Madame Grangié, à ses enfants si 
cruellement éprouvés et à toute sa famille 
j'apporte les condoléances les plus sincères 
de l'Administration et devant ce cercueil 
dont la nuit n'est pas sans lumière ni sans 
espérance, je m'incline profondément avec 
la consolante assurance que le souvenir de 
l'homme de bien qui repose, demeurera 
vivant pour tous ceux qui l'ont connu. » 

*** 
C'est avec une bien vive émotion que 

nous avons appris la mort de M. Jacques 
Lassus, décédé à Lormont, à l'âge de 71 
ans. 

Jacques Lassus était une physionomie 
bien connue et très estimée à Cahors. 

Pendant plus de 30 ans, M fut direc-
teur du Café Bichelieu, rue du Lycée, 
puis du Café de Bordeaux qu'il céda pour 
aller s'établir à Lormont. 

Tous les Cadurciens, d'il y a 25 ans, 
ont gardé le souvenir de cet excellent et 
sympathique limonadier, car tous ceux 
qui l'avaient connu restaient ses amis. 

Il ne manquait jamais de revenir, 
plusieurs fois dans l'année, revoir son 
Cahors et il avait même fait le projet de 
venir y vivre ses derniers jours. 

La mort ne lui a pas permis de mettre 
ce projet à exécution. C'est avec un bien 
vif regret que la nouvelle de cette fin si 
brusque a été connue à Cahors. 

Nous adressons à Mme Lassus, à ses 
enfants, à la famille, nos bien sincères 
condoléances. L. B. 
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Allumez ia lanterne ! 
Les gendarmes, en tournée de nuit, ont 

rencontré, sur la roule, un cycliste, Pier-
re B..„ de Savanac, qui, comme par 
hasard, avait oublié d'allumer la lanter-
ne de la bicyclette. 

Procès-verbal a été dressé. 

Les mauvais conseilleurs 
Plusieurs personnes de notre ville 

viennent de déposer une plainte contre 
un individu qu'elles accusent de leur 
avoir fait faire des placements d'argent 
à « l'Association financière immobiliè-
re », actuellement en faillite. 

Sur les pernicieux conseils de ce per-
sonnage, elles vendirent des valeurs 
d'Etat G 0/0 1920 qui seraient bientôt, 
leur disait-il, converties en 4 0/0. Et 
elles achetèrent les titres qu'il leur van-
tait et qui valent aujourd'hui zéro. 

Les sommes ainsi perdues s'élèveraient 
à environ 200.000 francs. 

Les victimes de ces mauvais -conseils 
sont surtout des femmes. La plainte a 
té portée pour « atteinte au crédit 
de l'Etat ». 

Vol de poule 
ou la perspicacité des gendarmes 
Depuis quelque temps, des proprié-

taires de Puy-rEvêque, constataient 
que des renards à deux pattes visi-
taient leurs poulaillers. ' 

La gendarmerie, prévenue, ouvrit 
une enquête. Effectivement, elle ap- | 
prit que des volailles avaient été vo-
lées à Mme Raynaly, à Mme Laga-
rouste, à M. Durgueil, à M. Lacoste. 
Un drap de lit, également, avait été 
volé à M. Pourteau. 

Mais, au cours de l'enquête, un au-
tre vol de poule fut commis, le 22 
janvier, au préjudice de Mlle Manieux, 
couturière à Puy-l'Evêque. 

Celle-ci déclara que vendredi 23, el-
le constata qu'une poule pondeuse 
noire, de grosseur moyenne, à crête 
rouge et simple lui avait été volée. 

« Ma poule, dit-elle, est reconnais-
sable, car ma voisine, Mme Beyre, lui 
avait coupé les plumes d'une aile pour 
l'empêcher de voler par-dessus le "gril-
lage. .» 

Les gendarmes, munis de ce ren-
seignement, se rendirent au magasin 
de comestibles et volailles de Mme La-
barthe. Leur attention se porta sur 
une poule dont le signalement répon- : 
dait à celle qui avait été volée à Mlle 
Manieux. 

Mme Labarthe, interrogée, déclara 
qu'elle avait acheté cette poule à Vil-
leneuve-sur-Lot et ajouta « qu'il peut 
y avoir plusieurs poules qui ont l'aile 
coupée. » 

Les gendarmes ne furent pas con-
vaincus, car ils apprirent que Mme 
Labarthe possède une maisonnette à 
côté du poulailler de Mlle Manieux. 

Les gendarmes placèrent la poule 
dans un panier et ils se rendirent à la 
maisonnette. Là, en présence de Mme 
Labarthe, de Mlle Manieux et de té-
moins, le panier fut ouvert et la pou-
le fut lâchée. 

Aussitôt , sortie du panier, la poule, 
d'un trait, sans hésitation, courut il 
la porte de la basse-cour de Mlle Ma-
nieux. 

Mme Labarthe déclara : « Je recon-
nais que cette poule va droit au pou-
lailler de Mlle Manieux. » 

Mlle Manieux affirma que c'était 
bien sa poule. Mme Beyre lit la même 
déclaration. 

Les gendarmes ont dressé procès-
verbal à Mme Labarthe, née Faurie, 
f>8 ans, qui exerce la profession de 
marchande de volailles et légumes à 
Puy-l'Evêque depuis 3 mois "environ, 
époque depuis laquelle — simple coïn-
cidence — les poules disparaissent. 

Les gendarmes, en cette affaire, ont 
fait preuve d'une réelle perspicacité, 
dont ils doivent être félicités. 
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Vol d'une lapine 
Le 27, Mme Bazillou, ménagère à Ju-

lie, commune de Campagnac (Dordogne), 
se trouvait sur le marché de la volaille 
de Cazals, à l'effet de vendre 9 jeunes 
lapins et leur mère. 

Ces lapins étaient dans deux sacs dif-
férents, attachés par deux, excepté là 
mère qui était seule avec un petit lapin. 

Aussitôt arrivée sur le marché, une 
marchande s'est présentée. Elle a ouvert 
les sacs qui étaient attachés, a sorti deux 
paires de lapins qu'elle a pris dans sa 
main gauche et a pris, ensuite la lapine 
dans sa main droite. 

Mme Bazillou ayant l'intention de ven-' 
dre les lapins à une personne de Salviac, 
pria la marchande de les remettre dans 
le sac. Celle-ci répondit qu'elle les paie-
rait aussi cher que tout autre et garda 
les cinq lapins dans ses mains. 

Elle a appelé uu homme qui se trouvait 
à proximité : celui-ci prit les lapins-, 
mais les remit en place. La marchande 
disparut vers ses cages. 

Après son départ, Mme Bazillou cons-
tata que la lapine manquait. Elle se 
rendit vers les cages de la marchande et 
reconnut, dit-elle, sa lapine. 

La gendarmerie appelée fit une enquê-
te ; la marchande prétendit qu'elle n'a-
vait pas pris la lapine. Les gendarmes, 
après entente entre parties, décidèrent 
que Mme Bazillou resterait dépositaire de 
lapins, en attendant que la justice ait sta-
tué sur cette affaire. 

Vol d'une charrue 
Le 24 décembre, M. Petit, cultiva-

teur au hameau de Boussac (commu-
ne de Soturac), n'ayant pu finir de la-
bourer un champ, y laissa la charrue 
pour les jours suivants. 

Le mauvais temps persistant, il ne 
revint plus travailler et laissa la char-
rue, ainsi, pendant un mois abandon-
née. 

Le 22 janvier, M- Petit voulant re-
prendre les travaux de labour, revint 
au champ et constata que la charrue 
avait disparu, mais le timon avait été 
laissé sur place. 

Tout d'abord, il crut à une plaisan-
terie que des jeunes gens avaient vou-
lu lui faire. 

Mais la charrue n'étant pas retrou-
vée, M. Petit, ou plutôt, Mme Petit a 
porté plainte, car, disent des témoins: 
M. Petit est « par trop négligent ». 
Quelqu'un aura voulu lui donner une 
leçon pour le guérir de sa négligen-
ce ! ! ! 

Toutefois, la gendarmerie a ouvert 
une enquête et croit pouvoir trouver 
le voleur de la charrue. 

Le mauvais temps 
Le mauvais temps continue ; la pluie 

tombe par bourrasques qui durent 5 à 10 
minutes : et puis, un pâle soleil apparaît. 

Vendredi, notamment, vers 3 heures, 
de gros nuages amoncelés sur Cahors 
qui semblaient recouverts d'un voile, 
crevèrent et une pluie violente, mêlée de 
grêlons s'abattit. 

Ce sont des giboulées, dit-on ; . soit. 
Mais c'est toujours du bien mauvais 
temps. -y 



Concert de Bienfaisance 
Nous avons annoncé le Concert de 

Bienfaisance qui doit être donné, mardi, 
3 février, au Théâtre Municipal, au proht 
du Sanatorium des Cheminots. En voici 
le programme complet. 

Première partie : 1. Les Paysans, 
chœur de Saintis, par la Chorale du 
P.-O. — 2. Guillaume Tell, ouverture, de 
Bossini, par les Amis de l'Harmonie. -— 
3 Pastorale, pour hautbois, de Desporte, 
par M. H. Blercv. — 4. Les Noces de 
Jeannette et Pauvre Petit Noël, jm «. 
Baoul Cun, baryton, des Variétés de 
Toulouse. — 5. Final de VAppussionnata, 
de Beethoven, par Mme Bourjade, pro-
fesseur de piano a Cahors, pre-
mier du Conservatoire de fouiouse. — 
(i Hérocliade et Le Songe d'Iplngeme en 
Tauride, par Mme Alexandre Mamy, con-
tralto, 1" prix du Conservatoire de Tou-
louse, professeur- de chant. 

Deuxième partie : 1. Salut Beau Midi, 
chœur, par la Chorale du P.-O. — 2. Bal-
let de Faust, par les Amis de l'Harmonie. 
— 3. Doux Rêve, mélodie, par M. H. Bler-
cv, lauréat du Conservatoire de Toulou-
se. — 4. La Mascotte et Le Cœur et la 
Main, par M. Baoul Cun, baryton. — p. 
Je Cuane, de Saint-Saëns et Allegro, de 
SenaÙié, par M. Bourjade, professeur 
de musique à Cahors, violoncelliste, 
rr prix du Conservatoire de Toulouse. — 
(i. Samson et Dalila et Manon Lescaut, 
par Mme Alexandre Mamy. — 7. Le Beau 
Danube bleu, par la Chorale du P.-O. et 
les Amis de l'Harmonie. 

f.Hëg Sport? j 
AVIRON CADURCIEN 

Le silence fait sur l'Aviron cadurcion 
depuis quelques jours pourrait laisser 
supposer aux sportifs de Cahors que 
notre vieille société s'est endormie pour 
ne se réveiller qu'au mois d'octobre 
prochain. 

Non, ce n'est pas cela. L'Aviron La-
durcien continue honorablement la sai-
son de rugbv. On peut en juger par la 
belle, performance réussie par notre 
Quinze, un peu mixte, le 25 janvier à 
Périgueux devant la belle équipe du 
C. 0. P. 6. 

Malgré un temps défavorable au jeu 
spectaculaire, temps aggravé d'un ter-
rain excessivement lourd, nos joueurs 
ont tenu tête à leurs adversaires d'admi-
rable façon. Le scord l'indique nettement. 
Nos équipiers ne s'inclinèrent devant 
leur valeureux adversaire que d'un point. 
Le tableau indiquait à la fin de la par-
tie : 12 points aux Périgourdi.ns contre 
11 aux Cadurciens. 

Si l'on note que tous les essais des 
nôtres ont été marqués à la suite de 
passes- à la main, après de belles phases 
de jeu ouvert amorcées souvent à 50 
mètres environ des buts adverses, on 
peut affirmer que l'équipe de Cahors n'a 
pas perdu de sa valeur et même qu'elle 
sait, à l'occasion, se jouer des difficultés. 

L'élaboration du calendrier, rendue 
quelque peu diflicultueuse parce que 
commencée un peu tardivement, n'a pas 
permis d'établir un alternat judicieux 
entre les matches à jouer à Cahors et 
ceux à jouer en déplacement. En cè 
moment-ci, nous subissons la période des 
visites à faire aux clubs qui ont traité 
avec nous. 

-Aujourd'hui, on aurait pu offrir aux 
Cadurciens l'occasion de reprendre le 
chemin du stade. 

Sitôt que le Comité de rugby s'est 
trouvé devant l'éventualité d'un diman-
che creux, il n'a pas ménagé le téléphone 
et le télégraphe pour faire appel aux 
clubs voisins. Marmande, Montauban, 
Bodez, et d'autres pressentis n'ont pu 
accéder à notre désir. Dimanche pro-
chain encore il faudra aller à Figeac. 
Mais ensuite reviendra une série de 
matches à jouer à Cahors. Alors nous 
aurons l'occasion de voir dans l'île : 
Aurillac, Périgueux et même Villeréal 
qui a consenti à nous faire la visite 
qu'une malencontreuse panne avait 
empêché. 

La saison de rugby continue donc et 
elle nous promet encore de bien belles 
parties. ' 

Dernière heure 
Demain, dimanche, 1" février, à 14 

heures, l'A. S. P. 0. de Brive (ly, cliam-
pion du Limousin rencontrera l'A. C. (1). 

Les Jeunes Cadourques 
Foot-ball. — Le 18 janvier, par leur 

victoire, à Tulle, sur le C. A. Tulliste, les 
Jeunes Cadourques se qualifiaient pour 
la demi-finale des championnats de Hau-
te-Auvergne. Ce match se jouera diman-
che, 1" février, à Gramat, sur le joli ter-
rain des Ecureuils, que cette société, 
dans un geste très sportif, a mis gracieu-
sement à la disposition de la Haute-Au-
vergne, contre la Géraldienne d'Aurillac; 
Il serait hasardeux de faire des pronos-
tics. Tout ce que l'on peut dire, c'est que 
les deux équipes sont également désireu-
ses de gagner ; que la Géraldienne, par 
ses victoires sur la Sanfloraine, équipe 
deux fois champion d'Auvergne et répu-
té presque imbattable, s'avère comme un 
adversaire redoutable. 

La partie, devant être très disputée et 
jouée très vite, s'annonce comme très 
intéressante..., et nous souhaitons que le 
meilleur gagne. — P. F. 

A FIGEAC. 
Groupe sportif figeacois. —- Reprenant 

la série des rencontres amicales, inter-
rompue par les deux matches de cham-
P1

r
0nîlat: le Gr°upe se rendra dimanche 

i, V-'™^'. à Aurillac pour y matcher au 
Made Helitas, la toute première équipe 
du stade AuriMacois. Le redoutable quin-
ze auvergnat a fait appel à notre beau 
groupement qui s'est élevé, celte saison, 
au niveau des clubs de 1™ série C'est 
une belle rencontre, qui se déroulera au-
]ourd hui dans le merveilleux parc des 
sports, et à laquelle assistera une nom-
breuse aflluence. 

Les équipiers du Groupe sportif figea-
cois convoqués pour ce déplacement"de-
vront se réunir à 12 heures très précises 
au Siège Social, Café du Commerce. 

A CAJABC 
_ Foot-ball association. — Dimanche 25 
(ànvier, se jouait au terrain de Pevssine 
un match amical entre PU. S. Vilïeneu-
voise et PU. S. Cajarcoise. La venue en 
notre ville de la redoutable équipe Ville-
neuvoise, champion de l'Aveyron, avait 
attiré au terrain de Peyssine une très 
nombreuse aflluence. Les deux onzes se 
présentent en grand complet. 

Le coup d'envoi ayant été donné par 
•es visiteurs, aussitôt une lutte ardente 
commence. Le jeu est très actif et l'on 
se demande si les 22 joueurs pourront te-
nir une telle partie. 

Cajàrc domine sensiblement mais ne 
peut conclure et la première mi-temps 
se termine sur un score vierge. 

A la reprise, le jeu est aussi vif, ce-
pendant les locaux dominent nettement, 
aussi marquent-ils successivement deux 
buts. Dans les dernières minutes du jeu, 
les Villeneuvois réagissent et parvien-
nent dans le camp adverse. Sur un shoot 
de leur inter gauche le ballon touche le 
lien et passe au-dessus (suivant le dire 
des supporters Villeneuvois) aussitôt 
éclatent des réclamations de la pari des 
joueurs visiteurs. Afin d'éviter le désor-
dre, l'arbitre accorde le but, aussitôt 
après la fin est sifïlée sur le score : Ca-
jàrc, 2 buts ; Villeneuve, 1 but. 

Arbitrage excellent de M. Gazeau. 
p.„S. Aujourdhui i" février, l'U. S. 

Cajarcoise se déplacera à Lacapelle-
Màrivai, afin de rencontrer l'équipe 1" 
de cette localité. 

Départ en auto, à 1 heure précise 
devant la mairie. 

A PARIS 

Voyageurs, Touristes 
Compatriotes 

descendez à l'hôtel MÂLHER 
5, rue Malher, 5 (rue de Rivoli) 

Métro : Saint-Paul 
PARIS 

TOUT LE DERNIER CONFORT 
SALLES DE BAINS 

RECOMMANDÉ AUX FAMILLES 

CHAMBRES h UN LIT 
de 18 à 24 fparjcs par jour 

FLOIRAC Téléphone 
(Originaire du Lot) ARCHIVES 60-92 

Propriétaire 

Hôtel recommandé par le 
Journal du Lot 

Arrondissement de Cahors 
Labastide-du-Vert 

Obsèques. — Vendredi matin, la popu-
lation de Labasfidé-du-Vert, accompa-
gnait la dépouille mortelle de Mme Thé-
rèse Maradènés, ■ Vve Albagnac, décédéo 
dans sa 80" année. 

Nos condoléances émues à la famille 
en deuil et en particulier à Mme et M. 
Pardes, sa fille et son gendre, et M. Par-
dès Urbain, son petit-fils. 

C'est le troisième décès depuis ie V de 
l'an ; mauvais début de l'année 1931. — 
A. B. 

Mercuès 
Uyménée. — Nous apprenons avec un 

vif plaisir le prochain mariage de notre 
gracieuse Mlle Simone Boudy, fille de no-
tre sympathique Conseiller Municipal, bu-
raliste, dépositaire des journaux, avec 
M. Lucien Lavergnc, fils de M. Lavergne, 
notre sympathique Conseiller Municipal 
de Brouelles. 

Aux jeunes et futurs époux, nous leur 
souhaitons un parfait bonheur. 

Latbenque 
La foire du 27. — Notre foire de mar-

di, 27 janvier a été très importante. Fa-
vorisée par un beau temps il était venu 
beaucoup de monde. 

Notre foirait aux bœufs, trop petit 
pour contenir tous les arrivages, avait été 
obligé à s'étendre bien au-delà de son 
emplacement ordinaire ; néanmoins les 
affaires ont été lentes : à signaler une 
paire vendue treize mille deux cents 
francs 

Au marché des porcelets, beaucoup 
d'éleveurs et vendeurs, cours en baisse. 

La volaille s'est traitée à une moyenne 
de six francs la livre, les œufs, 7 fr. la 
douzaine. 

Il s'est vendu trente quintaux de truffe, 
de 58 à 62 fr. le 'kilo, suivant qualité. 

Nos foires, très renommées attirent, 
forains et étalagistes de loin, et bone-
teurs à ne rien envier à celles de Cahors. 

De deux heures à trois heures et demie, 
il était impossible, vu la foule, de circuler 
sur notre principale rue, qui est notre 
place, 

Saillac 
Démographie. — Au cours de l'année 

1930 il a été enregistré à la mairie de 
Saillac 7 naissances, 1 mariage et 5 dé-
cès. 

Nécrologie. — Nous apprenons avec 
peine le décès de Mme Marie Castelnau, 
veuve Bessières. 

Nous adressons à son fils, M. Bessières, 
si durement éprouvé, il y a un mois, par 
la perte de sa femme, nos sincères con-
doléances. 

Montcuq 
Nécrologie. — La population monteu-

quoise a éprouvé un vif sentiment de re-
gret en apprenant la mort de M. A. Bru-
nies qu'entouraient l'estime et l'amitié de 
tous. 

C'était un excellent et brave homme, 
d'esprit fin et avisé. Il représentait je ty-
p-> accompli de ! « artisan de France ». 
avec toutes ses qualités de. labeur et d'in-
telligence. 

La mort au champ d'honneur de son 
fils Joseph et celle — il y a un an à pei-
ne — dé son 2" fils Pierre, mort des sui-
tes de ses blessures, avaient porté un 
coup fatal à sa robuste santé. 

Nous prions su veuve, Mme Brunies, 
sa fille, Mme Parazines et M. Parazines, 
instituteurs, et tous les autres parents de 
trouver ici l'expression de notre vive 
sympathie dans le malheur qui les frap-
pe. 

Les obsèques de M. 
célébrées dimanche 1" 

fV. Brunies seront 
février, à 8 h. 1/2. 

Puy-l'Evêque 
Electrification. — Dimanche, 25 jan-

vier, a eu lieu à la mairie de Puy-l'Evê-
que, sous la présidence de M. Brugaliè-
res, maire de Floressas, une réunion des 
délégués des municipalités du bureau du 
Syndicat -intercommunal d'électrification 
du canton de Puy-l'Evêque. 

Etaient présents : MM. les délégués des 
communes de Puy-l'Evêque, Floressas, 
St-Martin-le-Bedon, Grézels, Montcabrier. 
Les délégués de Prayssac et de Dûravel 
étaient absents. 

M. le D' Bouma, conseiller général, 
maire de Puy-l'Evêque donne lecture 
d'unè lettre à lui adressée le 16 janvier 
1931 par M. le Directeur de la Cie du 
Bourbonnais. Celui-ci annonce la venue 
prochaine d'un ingénieur ayant pour 
mission de procéder à des études du ré-
seau- projeté, sur le terrain et il demande 

que le svndicat prenne la décision de 
faire procéder le plus rapidement possi- j 
blé à l'éliilvi'.scment du réseau. 

M. le D1 Rouma donne ensuite lecture 
d'une lettre en date du 20 janvier à lui 
adressée par M. Ferron, Ingénieur en 
chef du Génie II lirai à Bordeaux, et in-
formant le Syndical qu'il compte bien, 
que dans le courant de l'année 1931, 
l'étude du réseau de Puy-l'Evêque, Flo-
ressas, etc.. sera définitivement mise sur 
pied, d'accord avec la Cie du Bourbon-
nais. 

Le bureau du Syndicat, après délibé-
ration, prend acte de ces communica-
tions et des décisions des communes de 
Grézels et de Montcabrier qui décident 
d'accepter l'unification des tarifs dans 
leurs communes respectives et décide de 
demander aux communes de Duravel et 
de Prayssac. de manifester à cet égard 
leurs intentions. Il charge son président, 
M. Brugalières, maire de Floressas, de 
demander à ces communes une réponse 
avant le 1" février 1931 ; leur silence 
devant être interprété comme un refus 
d'accepter l'unification des tarifs et leur 
intention de se retirer du Syndicat. 

Duravel 
IJvraison des tabacs. — Lundi 26 jan-

vier nos planteurs se sont rendus à 
Cahors livrer leurs récoltes, s'élevant, à 
2.00O kgr. environ. 

C'est relativement peu, comparative-
ment à certaines régions ; mais la cultu-
re du tabac est très récente dans notre 
commune, et trois ou quatre propriétai-
res seulement, s'y adonnent. 

Le rendement sera supérieur l'an pro-
chain, car dix planteurs se sont fait ins-
crire. 

Distinction honorifique. — Nous adres-
sons nos félicitations au sieur Alexandre 
Castagne, qui vient de se voir décerner 
la médaille" d'Honneur agricole, pour'30 
années de bons services. 

Montcabrier 
Nos foires. —- En raison de la coïnci-

dence de la prochaine foire de Montca-
brier du 14 février avec celles de Ville-
franche-de-Belvès et de Montcuq, la foire 
de Montcabrier se tiendra la veille, ven-
dredi 13 février. — Le maire ; ESCANDK. 

Sérignac 
Tableau d'avancement. —Nous som-

mes heureux de relever au tableau 
d'avancement pour le grade de chef 
d'escadron le nom de notre ami et com-
patriote d'adoption, M. Jean Rodes, ca-
pitaine d'artillerie coloniale à Agen. 

Cette bonne nouvelle comblera de joie 
ions ses nombreux amis de Sérignac et 
des communes voisines. 

M. H ode s est le gendre dè- notre regret-
té compatriote M. Bouyé, ancien direc-
teur du Cours complémentaire de Souil-
lac, chevalier de la Légion d'honneur, 
enlevé trop tôt à l'affection du corps en-
seignant et de ses amis. 

Les obsèques eurent lieu en 1925, à 
Sérignac. . 

D'une amabilité exquise, le capitaine 
Rodes qui vient passer ses congés parmi 
nous, y est entouré de la sympathie gé-
nérale. 

Nous adressons à M. Rodes et à son 
aimable famille l'expression bien sincère 
de nos vives félicitations. — D. 
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Arrondissement de Figeac 
Figeac 

Groupe sportif figeacois. — Lire à la 
rubrique « Les Sports ». 

Çajarc 
Football Association. — Lire à la ru-

brique << Les Sports ». 
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Arrondissement de Gourdon 
Montf aucon 

teur peut demander : inscriptions et ra-
diations jusqu'à- 24 heures. 

Avis aux retardataires ! 
Nécrologie. --- C'est avec un bien vif 

sentiment de tristesse que nous avons 
appris le décès, de Mine Saignes Philémon, 
survenu à Le Péage (Ardèehe) où son 
mari est. gendarme. Ses obsèques ont eu 
lieu à Dêgagnac, samedi 24 janvier. 

Enlevée à la fleur de l'âge à l'affection 
de son mari éploré et d'un petit enfant, 
la population de Dégagnac a témoigné 
par un importait et émouvant cortège, 
combien la défunte jouissait dé l'estime 
générale. 

Puisse cette manifestation spontanée 
de sympathie être un adoucissement à 
la dure épreuve dont vient d'être atteint 
notre ami. 

Qu'il veuille bien agréer à nouveau nos 
plus affectueuses condoléances. — P. M. 

Saint-Sozy 
Mérite agricole. — Dans la récente 

promotion du Mérite agricole, nous rele-
vons avec un vif plaisir le nom de M. 
Henri Michaudel, propriétaire à la Lan-
de, commune de Saint-Sozy. 

Nous sommes heureux d'adresser à cet 
excellent agriculteur nos bien sincères 
félicitations. 

CHEZ NOS VOISINS 

Le prix du pain en Tarn-et-Garonne 
Le préfet vient de prendre un arrêté 

prescrivant qu'à l'avenir, le pain, quelle 
que soit sa forme, devra être vendu au 
poids et non à la pièce. Depuis long-
temps, les boulangers étaient autorisés à 
vendre, pour 1 kilo, des pains de luxe 
qui ne pesaient que 750 grammes. L'ar-
rêté fixe également le prix maximum du 
pain, soit 2 francs 30 le Idlo pour les 
pains de cinq kilos et 2 francs 90 pour 
les pains de fantaisie de 1 kilor 
tJLfilî'JJl*-1" *.* T.IL* * * * * "» » ■ 

Nécrologie. — On nous annonce la 
mort de M. le docteur Petit, ancien mé-
decin-adjoint à la station sanitaire de 
Monftfaucon. 

M. le docteur Petit avait, il y a quelque 
temps, résigné ses fonctions pour raison 
de santé. 

Il est décédé à l'Hôtel Conquet où il 
habitait. 

Son corps a été transporté en Breta-
gne, province natale du regretté docteur. 

Nous adressons à la famille nos condo-
léances. 

Saiviac 
Décès. — Les morts vont vite en ce 

début d'année ; depuis le 1ER janvier nous 
avons à .déplorer 4 décès, savoir Cassa-
gnac Henri, 63 ans ; Peyrilles, Cadet dé 
Boulegan, 80 ans ; Léontine Pramil, du 
Pujols, 75 ans ; Vve Maria Billières, 70 
aniSi. g ■■ in - vjfc'P ' 'ft 

Ces décès ne sont pas dus à la grippe, 
celle-ci existe hien dans la commune, 
mais ehe est bénigne et nous espérons 
bien qu'elle ira en décroissance. 

Electrification. — L'électrification du 
canton de Saiviac est en bonne voie de 
réalisation ; samedi 31 janvier, dans 
l'après-midi aura lieu à Cahors, une réu-
nion des délégués des diverses commu-
nes du canton. 

Des résolutions importantes seront pri-
ses pour hâter les travaux qui commen-
ceront, nous dit-on, très prochainement. 

Electrification de la commune, élargis-
sement de la rué Basse, adduction d'eau, 
tels sont les principaux projets qui se-
ront réalisés, nous dit-on, tout au moins 
à la fin de l'année prochaine, et peut-être 
avant affirment les personnes les mieux 
renseignées, auxquelles l'optimisme ne 
fait pas défaut. 

Dégagnac 
Mauvais procédé. — Il nous est au-

jourd'hui agréable (ca ne nous arrive 
pas souvent) d'adresser à M. Galan, an-
cien secrétaire de la mairie et ancien 
adjoint au maire, nos plus chaleureuses 
félicitations pour la loyale attitude qu'il 
a prise en présence de l'acte de sabota-
ge de la liste électorale que les fonction-
naires de la mairie avaient tenté de 
faire. 

Mais la Commission chargée d'établir 
la liste veillait ! et M. Galan a énergique-
ment flétri de tels procédés en soutenant 
la commission. 

Ces pseudo-démocrates avaient décidé 
d'exclure de la liste un certain nombre 
de^ jeunes électeurs dont les idées répu-
blicaines les effarouchent !... 

En présence de tels faits, et pour que 
chacun puisse vérifier son inscription, 
nous rappelons que le secrétariat de la 
mairie doit rester ouvert aux électeurs 
jusqu'à minuit, le 4 février. 

La loi est formelle, le 4 février Pélec-

Dernièrc heure 
A ia Chambre 

M. Laval, président du Conseil, donne 
lecture de la Déclaration ministérielle 
qui est applaudie. 

Puis la parole fut donnée aux interpei-
laleurs sur la politique du Gouverne-
ment. 

MM. Caehin, Paul Faure, Forgeot, Le-
doux, Herriot prennent la parole, M. La-
val répond aux interpeilafeurs. 

Un ordre de jour de confiance dans le 
Gouvernement est volé par 312 voix con-
tre 258. 
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3 St VOUS VOULEZ DÉGUSTER ! 
\ des BONS VINS des COTES du LOT j 

: A ci reasez;-vous 

1HILLE auï IIS t C&HORS 1 
; Basile GRELET, Kêgociant-PrspFiétaïrs \ 
! EXPÉDITIONS (à prix réduits) pour Paris &t ia Province : 
ï VINS FINS - CHAMPAGNE & MOUSSEUX ] 
\ TÉLÉPHONE W 218 \ 

leiâlB ENTREPOT GÉHÉRâL! 
D'EAUX MINÉRALES : 

ï:-: Toutes les Sources :-:: 
: Livraisons dans tout le Département \ 
\ Basile GRELET, Entwpositaire, CAHORS Ê 
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POUR CAUSE 
DE CESSATION DE VENTE 

GRANDE LIQUIDATION 
DE MACHINES AGRICOLES 
à des prix extrêmement bas 

Faucheuses, Râteaux, Cultivateurs, 
Mac-Cormick et Charrues Brabants 
Delahaye. 

Sadresser chez VICAN, 
11, Faubourg St- Georges, Cahors 
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Paris, 11 h. 50. 
Un complot à Belgrade 

De Budapest. ■.— Un journal socialiste 
signale qu'un complot militaire aurait été 
découvert à Belgrade. 

Le Gouvernement Yougo-Slave informé 
par un des conjurés, aurait fait pendre 
quatorze officiers. 

Ces événements auraient été suivis de 
plusieurs attentats. 
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M. Mussolini et les Américains 
De Washington. — Le général Butler, 

inculpé d'avoir insulté M. Mussolini, 
serait jugé à huis clos. On craint que les 
récentes attaques du' sénateur Héflin pro-
voquent une nouvelle protestation ita-
lienne. 

Une nouvelle exclusion 
au Parti Socialiste français 

La Commission administrative du parli 
socialiste français, qui avait déjà exclu 
M. Pomaret, membre du gouvernement 
actuel, a pris la même décision à l'égard 
d-,1 M. Mario Roustan. 

Promotion violette 
Sont promus officiers de l'Instruction 

publique : MM. Hue à F-'geac, Delmas à 
Figeac, Forêt à Catus, Gambert à Puy-
brun, Landelle à Gramat, Couderc, délé-
gué cantonal à P.oeamadour, Pebeyre à 
Gourdon. 

* ** 
Officiers d'Académie 

Sont nommés officiers d'académie: 
M. Pierre Gou-tel, publiciste à Figeac ; 
Léo-Jules Aflilé à Cahors; Pierre Ju-
meaux à Puy-l'Evêque ; Jules Serves à 
Figeac ; Albert Courlieu à Gramat ; Emi-
lien Sarrazin à Cahors ; Ferdinand Pons, 
maire de Parnac. 

RE N? E RCIE M E NT5 
Madame Veuve Réné BOTJYSSOU ; 
Madame et Monsieur Léon BOTJYSSOU, 

notaire. 
Mesdemoiselles Henriette, Renée, Jean-

nine, Yvonne BOUYSSOU et tous les 
autres parents remercient bien sincè-
rement toutes les personnes qui leur ont 
donné des marques de sympathie ainsi 
que celles qui ont bien voulu assister 
aux obsèques de 

Mlle Rose BOUYSSOU 

£3lllllillllllllUIIIIUIilllll!lllllllllllllUlllllllllll« 
S Pour l'adaptation sscientl- 5 
g fiquedevos lunettes et pince- s 
s nez,.... 
£ Pourl'exécUtlonrigoureuse a 
s des ordonnances de MM. les js 
s oculistes..... 
S ad.resse«»vou* À g 

f ir G. BARON *w | 
Opticien spécialiste. 

I 24, Boulevard Gambetta, CAHORS = 
Examen gratuit de la vue 

Réparations, Expéditions 
Prix modérés S Le plus grand choix en lunetterie. S 

baromètres, thermomètres — 
instruments de précision 

S Photographie, Appareils, a 
S Accessoires, Développement S 
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POUR PRESQUE RIEN 
Vous aurez toujours l'heure juste chez 

vous en confiant le remontage de vos 
pendules à M. FABRÈ, horloger de la 
ville, 12, rue St-James, qui vous les entre-
tiendra dans un état de marche à l'abri 
de tout reproche. 
RENSEIGNEMENTS GHATETTS son DEMANDE 
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1 PHONOGRAPHES 
1 J.-B. WOUYHÎT 
= 24, Boulevard Gambetta, CAHORS | 
E Audition pprmauente -- Réparations,' écl 

H Grand Choix d'Appareils et Disques E 
= Columbia,Pathé,Odéon,Salabert,étc. = 

Venez les écouter si 
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PIANOS 
RÉPARATIONS ET ACCORDS 

J. Rivière, fils 
(Ex-ouvrier et accordeur de la maison 

Martin, à Toulouse). 
17, rue Maréchol-Foch 

Atelier de réparations, 9, rue St-Pierre 
i 

I CABINET IMMOBILIER 
7, rue Maréchal-Joffre, CAHORS 

le plus anciennement créé 

j Jean DELLÂRD, Propriétaire 
Toutes affaires immobilières 

et toutes transactions commerciales 
PRÊTS HYPOTHÉCAIRES 

Correspondants toutes régions 
et tous pays 

I 

o n n'est jamais trop prude 
avec les enfants 

I 

nt 

Le danger qui,menace le plus sérieuse-
ment là santé des enfants, spécialement 
des fillettes, pendant la période de la crois-
sance et de la formation, c'est la chlorose 
cette forme redoutable de l'anémie, qui 
fait tant de victimes parmi les adoles-
cents. 

Aussi, dès que les enfants donnent le 
moindre signe de dépérissement, est-il 
grandement temps de recourir aux Pilu-
les Pink, dont l'influence sur les tempé-
raments affaiblis est particulièrement sa-
lutaire. 

re, i ~-i Les Pilules Pink 
*\ reconstituent et en-

" tretiennent la riches-
se du sang, retrem-
pent les nerfs* relè-
vent l'appétit, et ac-
croissent considéra-
blement la vitalité de 

: l'organisme. 
Mme Daret, 22, rue 

Joséphin-Soulay, à 
Lyon (Bhône), recon 
naît que les Pilules 

MHe DARET 

(Cl. Isnot) 

Pink ont fait le plus 
grand bien à safillet 
te Jeanne, âgée de 
douze ans : 

« Ma fille était très anémiée et très 
affaiblie par la croissance — déclare Mmc 

Daret. — Elle ne mangeait pas et se plai-
gnait sans cesse d'étourdissements. Les 
Pilules Pinklui ontremarqûablementréus-
si. Les quelques boîtes qu'elle a prises ont 
suffi à lui rendre une excellente santé.» 

En raison de leurs incomparables pro-
priétés régénératrices, les Pilules Pink 
sont un remède d'une puissante efficacité 
contre l'anémie, la chlorose, la neuras-
thénie, l'affaiblissement général, les trou-
bles de la croissance et du retour d'âge, 
les maux d'estomac, les maux de tête, 
l'irrégularité des époques. 

En vente dans toutes les pharmacies. 
Dépôt : Phcie P. Barret, 23, rue Ballu, 
Paris. 8 francs la boîte, 45 francs les 6 
boîtes plus 0.50 de timbre-taxe par boîte. 

A VENDRE 
à Rostassac, canton de Catus 
(au lieu dit « l'homme mort ») 

UNE PROPRIETE 
bien située, près du ruisseau du Vert, 
desservie par autobus, comprenant : une 
maison avec grange et vigne de 75 ares, 
un bois de 35 ares 20 centiares, chênes 
fruitiers. 

Prix : î O.OOO fr. 
Pour tons renseignements s'adresser à 

M. BALDY, à Sarlat par Puy-l'Evêque 
(Lot). 

A VENDRE 

Auto Conduite Intérieure 
4 places 

RENAULT-MONASÎX 1929 
Très peu roulé. — Prix intéressant 

S'adresser : Bazar DREUILHE 

MSDÂMËSÏ^ 
Exigez de votre cordonnier que votre 

ressemelage soit cousu, le seul procédé 
oui conserve à la chaussure toute sa sou-
plesse et sa solidité ; et souvenez-vous 
que seul Gabriel prendra le plus grand 
soin de vos souliers de luxe. 
GABRIEL, 3, rue Maréchal-Joffre, Cahors 
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P. FR AN CES 
vous présente le meilleur 

PHONOGRAPHE 

et un choix de 
LLE disques 

GRAM0PH0NE-0DÉ0N 
CQLUMBÎA-PÂTHÉ 

Audition permanente 
36, Boyieiard Sambetta, CAHORS 
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La Maison François PENET 
13, rue Pélegry, CAHORS 

prévient sa cfientèle qu'efte vient de recevoir 
des stocks considérables de marchandises de 
toutes sortes : émail, ter blanc, fonte émail-
lée, couteaux, couverts de table de tous mo-
dèles. 

Services de table et à café en porcelaine et 
en faïence, services de verre en cristal et 
demi-cristal, verreries pour limonadier et 
ordinaire. Balais, saloirs, pots à graisse, 
tuyaux en poterie et en grès, boisseaux pour 
cheminée, carreaux pour évier et autres ar-
ticles de ménage. 

Venez, visiter nos magasins, vous y trou-
verez de tout à des prix défiant toute con-
currence. 

Automobilistes ! 
adhérez 

L'OFFICE AUTOMOBILE 
du Sud~<Duésf 

7.SOO membres 
ûesMiitjez ses ausiuaps 

Tarifs réduits d'assurances 
M. COUDERC-NOUAILLAC 

3,JVvei)ue du Nord,CAHOR5 
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CHASSE, PECHE 
COUTELLERIE 

Le plus grand choix d'articles de 
pèche et coutellerie se trouve chez 
3ESSCN, armurier, boulevard Gambet-
ta, 83, Cahors. 
Sacs garantis tout cuir : grand modèle, 

26 fr. 5-0 ; petit modèle, 25 fr. 

SOLFEGE ET PIANO 
M. MINGOT, pianiste, prévient les 

parents qui désireraient faire apprendre 
le solfège et le piano à leurs enfants, 
qu'il donne, dès aujourd'hui, des leçons 
chez lui, Place St-Maurice, N° 2 (face 
la Halle), et même à domicile. 

Prix modérés 

LES ORGANISATIONS 
COMPTABLES 

GEORGES PARANT 
Professeur Expert-Comptable 

Membre de l'Enseignement technique 
Agréé près des Tribunaux 

EXPERTISES 
CONTROLES 

FISCALITÉ 
LIVRES SPÉCIAUX 

BUREAUX : 

CAHORS, 1, rue du Portail-Alban. 
Tél. 224. 

Aurillac, .18, av. de la République 
Tél. 219. 

Rodez, 34, rue Béteille. Tél. 281. 
Millau, Place de la Fraternité. 

Tél. 309. 
Sarlat, 44, Avenue Thiers, Tél. 138 

Café de Paris - Restaurant 
107, Boulevard Gambetta 

Changement de propriétaire 
E, LAGARDE, successeur 

Maison de confiance. Consommations 
de choix. Casse-croûte. Spécialité de 
Tripes Corréziennes. Salle de réunion 
ait 1ER. 

Le meilleur accueil est réservé aux clients 

Tous travaux de couture 
broderie, jours, lingerie 

S'adresser : Mme NEUVILLE 
20, rue St-Vrcisse (1ER étage) 

A VENDRE 
200 quintaux de fourrage extra 

A ST-PANTALÉON (Lot) 
Pour traiter, s'adresser : 
M. 3. PLANACASSAGNE 

3, Place de la Merci, St-Georges, Cahors. 

Maximum de Récoltes dans 
vos Jardins et Cultures, les plus 
beaux Légumes, Fruits, Fleurs, 
en lisant 

L'âiifianaeli du Jardinier 
Adressé à tous gratis et franco 
par les Ets Lemaire et Julien Grai-
nes'103-120, Bd Magenta, Paris 

Représentant ou placier demandé 
pour salaisons et machines à couper le 
jambon. Bon. commis. Ecr. P. COIVDE-
fVHIME, Quai de Queyries, 3, Bordeaux. 



Etude de Maître Robert SÉGUY, Licencié en Droit, Avoué à Cahors, rue St-Pierre 

LE POSTE 
LE PLUS SIMPLE 

DU MONDE 

UNE PRISE 
DE COURANT 

ET C'EST TOUT!.. 

T. * * 
Le cadeau le plus apprécié dans 

la famille est sans contestation le 
poste de T. S. F. A l'occasion des 
fêtes prochaines Fauto-garage Arti-
galas vous propose un essai gratuit 
à domicile du tout dernier poste 
PHILIPS sur cadre et un secteur. 

M. ARTIGALAS rappelle à sa 
clientèle qu'il est le seul déposi-
taire PHILIPS pour la région. 

103, Boulevard Gambetta, Cahors 
Sans FiSiste ? OUI ! 

Sans Philips ? NON !! 

Imp. COUESLÂNT {personnel intéressé) 
Le co-gérant : L. PARAZINES. 

Feuilleton du « Journal du Lot » 4 

VŒU DE NAD 
par Henry GRÉVILLE 

II 
— Je vous demande pardon, made-

moiselle, j'ai l'esprit et le cœur pleins 
de Choses graves ; mais comme elles 
ne sont point encourageantes, — ni 
encouragées, — ajouta-t-il plus bas, 
ces pensées sont des compagnes sans 
gaieté. Dites-moi donc ce qu'on fait 
dans le monde ; qui meurt, naît ou 
se marie ? 

— Peu de morts, et pas intéressan-
tes, repartit le prince ; pas de nais-
sances, que je sache ; mais des ".-..«na-
ges, — tant qu'on en voudra. OTga Ré-
zine épouse Bachmakof ; Moralïne 
épouse Mlle Kouref... attendez... Na-
tacha Doubler épouse le vieux Sergui-
nof... 

 Mariage d'amour ? demanda 
Korzof en souriant. 

La voix de Nadia s'éleva un peu 
tremblante de colère ou d'émotion. 

— Autant d'un côté que de l'autre, 
dit-elle. 

La musique se taisait en ce mo-

Tous droits réservés. 

JA MAISON DU TRAVAILLEUR 
Maison CHABERT, 67, Bd Gambette, CAHORS 

CONFECTIONS ET MESURES POUR HOMMES 
a l'honneur de prévenir le public qu'elle est dépositaire des vêtementsde mesure 
pour dames de la Grande Maison « AU OAMÉUA » 
cl<© I^yon, maison la plus avantageuse en vêtements bien faits, de 
coupe élégante et d'extrême bon goût 

MANTEAUX, beau velours de laine, à partir de 99 fr. 
ROSES, lainage et soierie, à partir de 85 fr. 

Une visite vous permettra de vous rendre compte de la qualité des tissus 
et du chic de ses vêtements. 

MACHINES A TRICOTER ttes larg. Prix 
defabriq.Trayait assuré.Catal. apprent.gratuits 
ilAINES ttes nuances Echant. gratis. — LA 
LABORIEUSE, ÎO, Quai d'Orléans, Nantes. MICHIIES à TRICOTER 

« WALTER » 
La marque mondiale 

Garantie 5 ans 
AGENT : 

5, Rue Lebon — RODEZ 

Apprentissage complet à domicile 
sans augmentation de prix. Le 
meilleur des métiers, le plus facile 
à apprendre, celui qui coûte le 
moins à s'installer et qui rapporte 
le plus. 

«m 
VENTEOmECTEOl/FABmANT 

ROUTIERE 25Dr 
COURSE stav, 

fëSMSÊklSfÛ^Jl^UV/lCCS COMPLETEMENT EQUIPEES 
ET GARANTIES S ANS 

MACHINES i LAVER flio™1™D ™l 1SOe 

FUSILS HAMLESS240.. "ST* 
CATALOGUE TRANCO SUR DEMANDE 

MANUFACTURE DES CYCLES BALLIS 
12 RUE DU ONZE-NOVEMBRE SI-ETIENNE 

«vu. -"rr-^"- ..WM&iWllitW'nMMIll'l Ml«|i|llHillinm» «1IIIII 

MACHINÉS A TRICOTER rondes et rec-
tilignes,r prix de fabrique travail assuré catal. 
apprent. gratuits,laine, coton, soie. Px. gros 
échantil. gratuits. La Laborieuse, 35, Cours Pas-
teur, Bordeaux. 

les étrangers admis, en UN SEUL LOT 
d'ui) irTjrrjeuble er) nature de nrçaisoi) d'fyabîtatioi) et jardiq, sis à Catyors, arçgle 

de la rue du Lycée et de la rue de la Chartreuse, dépeqdaqt des successions 
de Jearç-Pîerre Besse et d'ftqtoiqette Gagrjae, soi) épouse, en. leur vivait 
denr)eurat)t er)sen)ble à Cahors, où ils sor)t tous deux décédés. 

L'adjudication aura lieu le JEUDI ViNGT-SIX FÉVRIER MIL NEUF CENT TRENTE-ET-UN, à DEUX 
HEURES DU SOIR, par devant Monsieur le Président du Tribunal civil de Cahors, au Palais de 

Justice de la dite ville. 

On fait savoir à qui il appar 
tiend; a : 

Qu'en vertu et en exécution 
d'un jugement rendu contra-
dictoirement par le Tribunal 
civil de Cahors le treize novem-
bre mil neuf cent trente, enre-
gistré, ordonnant le partage 
d'un immeuble en nature de 
maison et jardin, resté dans 
l'indivision et dépendant des 
successions de Jean-Pierre 
BESSE et d'Antoinette CA 
GNAC, son épouse, en leur vi-
vant demeurant ensemble 
Cahors où ils sont tous deux 
décédé.1*, et, préalablement au 
dit partage, ordonnant la lici 
tation du susdit immeuble. 

Et qu'aux requête, pour-
suite et diligence de : 

1° Dame Jeanne BESSE, 
épouse Pierre FLORENCE, chef 
de bataillon, demeurant en-
semble à Montluçon, le mari 
agissant pour assister et auto-
riser son épouse. 

2" Dame Lucie BESSIERES, 
veuve, en premières noces, de 
Monsieur Henri BESSE, épou 
se, en deuxièmes noces, de Mon 
sieur Pierre BESSE et de ce der-
nier pris tant en son nom 
personnel que pour assister; et 
autoriser son épouse, tous deux 
demeurant ensemble à Labé-
raudie, commune de Cahors. 

3° Madame Marie BESSE, 
veuve de Monsieur Guillaume 
ILBERT, demeurant à Cahors, 
rue du Président-Wilson. 

4° Mademoiselle ILBERT, 
demeurant rue du Président-
Wilson à Cahors. 

5° Madame Marie-Louise 
PERDIGAL, épouse de Mon-
sieur Sauveur HARAMBURU 
négociant, et de ce dernier, 
pris pour assister et autoriser 
son épouse, tous deux demeu-
rant ensemble à St-Jean-Pied-
de-Port. 

Tous les susnommés ayant 
pour avoué constitué près le 
Tribunal Civil de Cahors Maî-
tre Robert SEGUY, licencié en 
droit, avec élection de domi-
cile en son étude au dit Cahors. 
rue St-Pierre, 

"d'une part ; 
Et : 1" Dame GRENAT, épou-

se MUNRO, et ce dernier, 
demeurant ensemble à Meudon, 
le mari pris tant en son nom 
personnel que pour assister et 
autoriser son épouse. 

2° Dame GRENAT épouse 
DUMONTET, et ce dernier, pro-
fesseur, demeurant ensemble à 
Blidàh (Algérie) le mari pris 
tant en son nom personnel que 
pour assister et autoriser son 
épouse, 

3" Dame veuve GRENAT, de-
meurant à Meudon, prise com-
me tutrice naturelle et légale 
de sa fille mineure Simone, et 

au besoin en son nom person- La maison est portée pour un 
nel. revenu matriciel de cinq cent 

4" Monsieur Henri GRENAT, quinze francs, 
astronome demeurant également La maiscm d'habitation est 
a Meudon. construite en pierres et cou-

Tous les susnommés ayant
 vcrtc en tu

iles ; elle est bâtie en 
Maître Jean MERIG pour avoué

 Dor
d

m
-c de la rue du Lycée et 

constitué près le Tribunal Ci- affecte la forme d'un quadri-
dl de Caiiors avec élection de iatère régulier 
domicile en son étude au dit
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-
e
utier immeuble a deux 

uahors, rue Clemenceau. entrées : une, en pan coupé for 
_ , , autre P. ' mant porte cochère et donnant En présence

 d
g Monsieur

 a r le de la rue du Lycéc et 
Jean GRENA1, pubhciste, de-

 de la rue de la Char
t
re

use, jus-
meurant a loutouse, Quartier

 te en face la de PostC) rau
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M-Simon, rue Basse-Cambo, tre donnant' exclusivement sur 
pris en sa quahte de subroge

 la rue du Lyc
ée, en bordure 

tuteur de Simone GRENAT,
 de
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ble appartenant à la 
mineure, sa sœur Banque de France. Cette se-
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ère 

601R a 1 audience des criées ̂  ^
 rue m

isbn, au milieu 
tribunal civil de Cahors,

 de nmmeuble
 bâti lui-même, 

devant Monsieur le Pre- Pott„ ,„„„to j„ntl£1 Q„nxc ]in 

du 
par ucvam muLMcur le . ̂ f,Cette porte lonne accès à un sident d audience ^nmmic a> 
cet effet, par le jugement pré 
cité, à la vente sur iicitation en 
UN SEUL LOT, les étrangers 
admis, de l'immeuble resté in 
divis dans les dites succes-
sions et ci-après désigné. 

Un cahier des charges con 
tenant les clauses et conditions 
de la présente Iicitation a été 
dressé par les soins de Maître 
Robert SEGUY avoué poursui-
vant et déposé au greffe du 
Tribunal civil de Cahors, où 
toutes personnes peuvent en 
prendre connaissance sans 
frais. 

commis a vestibule assez vaste sur lequel 

DESIGNATION 
DES 

es i vendre 
TELLE QU ELLE RESULTE 

DU CAHIER DES CHARGES 

LOT UNIQUE 

Ce lot comprendra : 
Un immeuble en nature de 

liaison et jardin, sis à Cahors, 
au coin de ■ la rue du Lycée, 
aujourd'hui rue du Président-
VVilson, et de la rue de la Char-j 
treuse. 

La maison est comprise sous 
le numéro deux mille cinq cent 
trente-deux p. (2.532 p.), sec-
tion N de la matrice cadastrale 
de la ville de Cahors, au lieu 
dit « La Chartreuse » pour 
une contenance d'un are vingt 
centiares. Le jardin contigu est 
compris sous le numéro deux 
mille cinq cent trente-deux 
p. (2.532 p.), même section du 

s'ouvrent deux portes : une, à 
droite, desservant le magasin, au 
rez-de-chaussée, l'autre, à gau-
che, desservant la cuisine. 

La cuisine est éclairée par 
une fenêtre sur la rue du Lycée 
et une porte-fenêtre sur le jar-
din. 

Le magasin est éclairé par 
une fenêtre donnant sur la rue 
du Lycée et une porte-vitrée 
donnant sur une sorte de cour 
qui précède le jardin. 

Dans le vestibule du rez-de-
chaussée s'amorce l'escalier qui 
dessert toute la maison, et der-
rière cet escalier, entre la cui-
sine et le magasin, il existe une 
petite pièce pouvant servir de 
salle à manger donnant par une 
porte-fenêtre sur le jardin et 
communiquant avec la cuisine. 

Au nord du magasin, il exis-
te un atelier servant au loca-! 
taire actuel ne faisant pas;judication entre les mains do 
corps avec la maison, quoique Maître Robert SEGUY, avoué 
y attenant ; le toit de cet ate-poursuivant, dans les dix jours 
lier ne dépasse pas la hauteur de la vente. 

éclairé par une fenêtre sur la 
rue du Lycée, s'ouvrent deux 
portes, à gauche celle d'une 
chambre à coucher éclairée par 
deux fenêtres et une porte vi-
trée donnant sur un petit bal-
con en fer, à l'aspect de l'est et 
sur la rue de la Chartreuse ; à 
droite, celle- d'une autre cham-
bre à coucher éclairée par deux 
fenêtres. Ces deux pièces sont 
léunies par une petite chambre 
ayant accès sur les deux pré-
cédentes et qui est éclairée par 
une fenêtre au Nord. 

Au-dessus de l'étage, un gale-
tas s'étend sur la superficie en-
tière de l'immeuble. 

Le jardin est à l'aspect du 
Nord de l'immeuble bâti ; il est 
séparé par une petite clôture 
en treillage de la petite cour 
sur laquelle donne la porte co-
chère en pan coupé à l'angle 
des deux rues. Il comprend deux 
poulaillers. 

Cet immeuble confronte au 
Nord avec propriété de Monsieur 
le Docteur MALBEC, au Sud, à 
la rue du Lycée, aujourd'hui 
rue du Président-Wilson, au le-
vant, à la rue de la Chartreuse 
et au couchant, à l'immeuble 
appartenant à la Banque de 
France. 

Il est loué par bail verbal à 
Monsieur ANCUS Nicolas dit 
Géraud, négociant. 

Cet immeuble sera vendu sur 
la mise à prix de CINQUANTE 

d!LLE..^c!: 5o.ooo fp-
PAIEMENT DES FRAIS 
Tous les frais exposés jus-

qu'au jour de la vente, y com-
pris la remise proportionnelle 
due à l'avoué poursuivant, se-
ront payés par l'adjudicataire 
en diminution de son prix d'ad-

du premier étage ; deux portes 
font communiquer cet atelier 
au jardin. 

Au rez-de-chaussée et entre 
l'immeuble de la Banque de 

Pour extrait certifié conforme. 
Cahors, le 30 janvier 1931. 

L'Avoué poursuivant : 
R. SÉGUY. 

Enregistré à Cahors le 
France et la maison elle-mê-janvier mil neuf cent trente-un 
me, le locataire actuel a cons-jfolio : , case: 
huit sur le passage auquel omreçu: onze francs vingt centimes, 
accède par la porte cochère de.décimes compris. 
la rue du Lycée, un garage. La 
porte de la cave se trouve pré-
cisément sous le garage ainsi 
que les water-closets. 

Le garage tel qu'il a été bâti 

Le Receveur : BONNECAZE. 
Pour plus amples renseigne-

ments, s'adresser à : 
1° Maître Robert SEGUY 

poursuivant la présente vente 

plan, pour une contenance de sée, une cave voûtée s'étend 
quatre ares cinquante-deux cen-'avec la même superficie de 
tiares, première classe, et pour l'étage. 
tin revenu de vingt francs qua-1 Au premier étage et sur le 
tre-vingt-treize. 'palier

 de
 pescalier qui est 

est la propriété du locatairejet rédacteur du Cahier des char-
actuel qui devra à son départ ges. 

2° Maître Jean MERIC, avoué 
co-licitant, qui, comme tous les 
autres avoués près le Tribunal 
civil de Cahors, pourront être 
chargés d'enchérir. 

le démolir 
Au-dessous du rez-de-cîïaus-

nnrmnmrri ininirniiiiimiiiiiiiiiiii me ici rai nioiiiin i n » a tu 

BIBLIOTHÈQUE RELIÉE PLON 

CAHORS, IMP. COUESIANT. 

à 3 fr. 50 

LA JOLIE FILLE DE THANN 
LA RESURRECTION DE LA CHAIR 

Par Henry BORDEAUX 
de l'Académie Française 

Entre tant de problèmes douloureux 
nés de la guerre, il en est un qui devait 
fixer l'attention du grand romancier de 
la famille française : le déplacement, 
sous le coup des -tragédies en cours, de 
la table des valeurs morales. Dans l'émoi 

! 

"1,1 rt-lts aa-ifin n »-,-, nra iTiTrrmun mini vmTti ̂ xv^ m 
de la patrie en danger et d'un combat 
sans merci, les consciences les plus déli-
cates semblaient hésiter sur le devoir à 
remplir. Thème éminemment émouvant 
qui a inspiré à l'illustre écrivain une de 
ses œuvres les plus originales, frémissan-
te de passion sincère, digne, par là, de 
s'inscrire en bon rang dans la collection 
la Bibliothèque relié Pion. A la veille de 
tomber sur le Vieil-Armand, en Alsace, 
le capitaine André Bermance a aimé une 
jeune fille de Thann, qui n'a pas su résis-
ter à l'obsession du danger tout proche. 
Son fiancé mort, elle va être mère, sa 
famille intransigeante la repoussera, elle 
le sait. C'est alors que, sur un appel dé-

sespère, intervient la mère de l'officier, 
un instant partagée entre la révolte de sa 
fierté chrétienne et l'héritage de respon-
sabilité que lui a laissé son fuis : rare-
ment Henry Bordeaux s'est élevé à une 
pareille hauteur de sentiments, sa con-
clusion est le triomphe de la bonté géné-
reuse et le dénouement du drame s'ac-
complit, non sans déchirements, dans le 
décor familier des Alpes savoisiennes, 
« parées de neige fraîche, rosissant au 
matin, comme les fleurs de pêcher ». 

Un volume in-16 relié, sous chemise 
illustrée. Prix: 3 fr. 50. — En vente à la 
librairie Pion, 8, rue Garancière, Paris-
6e, et dans toutes les bonnes librairies 

ment ; ils étaient loin des conversa-
tions bruyantes ; le seul bruit qui ac-
compagnât sa voix était celui des 
eaux jaillissantes, retombant en pluie 
dans les bassins. 

— Natacha épouse un vieux mari 
parce qu'il lui apporte sa fortune, et 
Serguinof épouse la jeune fille par-
ce qu'elle est belle, bien élevée, et 
qu'elle va lui faire un intérieur 
agréable pour ses vieux jours. C'est 
un mariage d'intérêt... les autres aus-
si. Ce sont des fortunes qui s'unissent, 
rien de plus. Est-ce qu'Olga ne de-
vrait pas avoir honte, elle qui a un 
million de dot, d'épouser Bachmakot 
qui en a un et demi ? N'y a-t-il donc 
plus, sur la terre, d'hommes jeunes et 
intelligents, de filles généreuses et dé-
sintéressées, pour que tout mariage 
soit un trafic ou un placement à de 
gros intérêts ? 

— Permettez, princesse, dit le géné-
ral-major en se rengorgeant; la riches-
se serait-elle, dans vos idées, un obsta-
cle aux sentiments ? 

— Ce n'est pas cela que je veux (Si-
re, fit Nadia avec quelque impatience, 
et vous le savez bien ! Une fois que 
ces couples s'aiment, ou croient s'ai-
mer, ils se marient... Mon Dieu ! c'est 
très naturel, et ils font très bien ; ils 
n'ont d'ailleurs rien de mieux à faire î 
Mais que voulez-vous qu'ils devien-
nent ensuite ? Quel avenir leur est ré-
servé, à ces êtres qui n'ont rien à fai-
re dans la vie que de s'amuser partout 
où l'on s'amuse et de s'ennuyer à 'B 
maison, quand ils sont seuls ? Tant 

| qu'ils sont jeunes, à force de se traî-
' ner réciproquement au bal, au théâ-

tre, à l'étranger, à Karlsbad ou à Mo-
naco, ils passent le temps tant bien 
que mal, puis, quands ils sont vieux, 
ils soignent leur goutte ou leur mala-
die de foie. Croyez-vous qu'ils s'ai-
ment alors, quand ils sont lassés, 
écœurés l'un de l'autre ? croyez-vous 
qu'ils se souviennent de leur jeunesse, 
du temps où ils croyaient s'aimer ? 

Elle haussa les épaules avec dégoût. 
—■ Nadia, lui dit sa tante avec dou-

ceur, tous les mariages ne sont pas 
tels que tu les dépeins ! 

— Vous avez raison, ma tante ! Il 
y a les gens qui se séparent, parce que 
la vie en commun leur est intoléra-
ble, ou bien parce que... Mais j'oublie 
que je suis une demoiselle bien élevée, 
et que certains sujets de conversation 
me sont interdits. 

— Nadia ! fit doucement son père 
avec un accent de tendre reproche. 

Elle allait parler, lorsque les cors 
anglais jouèrent une phrase mélodieu-
se qui la fit tressaillir. 

— Ecoutez ! dit-elle. 
On écouta. La phrase se déroula 

avec une grâce et une souplesse infi-
nies, parcourant l'orchestre comme un 
ruban de lumière qui se glisserait à 
travers la trame instrumentale ; puis 
elle se perdit, comme il arrive trop 
souvent, dans une explosion bruyante 
et banale. Nadia releva la tète, qu'el-
le tenait baissée pour mieux entendre, 
et ses yeux rencontrèrent le regard de 
Korzof. 

— Quel serait donc votre idéal du 
mariage, princesse ? dit-il doucement, 
mais d'une voix nette. 

La jeune fille le regarda avec une 
sorte de défi. 

— Je voudrais, dit-elle avec plus de 
force qu'elle n'en apportait d'ordinai-
re à de simples conversations mondai-
nes, je voudrais que chaque être hu-
main eût un but dans la vie : que ce 
soit l'art, la poésie, la science, peut im-
porte. Je voudrais qu'un homme ne se 
contentât pas de vivre heureux et de 
dépenser son argent, l'argent qui lui 
vient de la sueur de ses paysans ou du 
travail de ses pères, d'une façon quel-
conque, satisfait d'en donner une part 
à ceux qui n'ont rien. Je voudrais 
qu'il fit quelque chose, qu'il fût 
quelqu'un ; je voudrais que ce fût 
aussi vrai pour les femmes que poul-
ies hommes ; celles-ci ne peuvent 
payer de leur personne, suivant les 
lois de notre société ! Soit. Qu'au 
moins leur fortune soit pour elles un 
moyen de faire le bien, que toute hé-
ritière appelle à elle par le mariage 
un homme pauvre et intelligent... En 
agissant ainsi, elle rachètera son pé-
ché originel, sa fortune, qui la met 
d'avance au rang des inutiles ! 

Un chœur de réprobation s'éleva 
autour de Nadia. 

— Oh ! princesse ! vous le dites, 
mais vous ne le feriez pas: ! s'écria 
l'un des attachés au ministère. 

Nadia se leva et promena sur ceux 
qui l'entouraient un regard assuré. 

— Moi ? Vous ne me connaissez 

pas ! Eh bien, je le jure en présence 
de vous tous, qui en êtes témoins, 
puisque le ciel a voulu me faire riche 
et de haute naissance, je n'épouserai 
qu'un homme sans fortune ; mais, 
par son mérite et ses talents, il se se-
ra fait une position honorable. Je le 
jure ! 

Elle étendit sa main droite vers le 
ciel et la mer, pour les prendre à té-
moin de son serment. 

— Nadia ! fit son père frappé au 
cœur. 

— Je l'ai juré, mon père, répéta la 
jeune fille : mais vous savez bien que 
je ne contrecarrerai pas vos désirs ; 
je saurais vivre et'mourir près de 
vous, sans désirer d'autre bonheur. 

La musique avait fini de joùer, la 
foule se dispersait, et le roulement 
des équipages avait recommencé. Les 
eaux cessèrent de se faire entendre, 
et le silence régna sous les grands ar-
bres. 

— Princesse, dit tout bas Korzof, 
j'aurais à vous parler ; daignerez-vous 
m'accorder un moment d'entretien ? 

— Quand il vous plaira, fit Nadia, 
les yeux encore pleins d'une flamme 
hautaine. 

Son cercle d'adorateurs l'escorta 
jusqu'à sa voiture, où elle monta avec 
sa tante,, pendant que RouMne s'as-
seyait aux côtés de Korzof, qui lui 
avait proposé de l'accompagner. Les 
calèches s'éloignèrent, laissant les 
adorateurs un peu penauds. 

— Quelle personne extraordinaire ! 

s'écria le général, quand elle eut dis-
paru. 

— Vous savez, général, répartit l'ai-
de de camp, ce sont des paradoxes : 
il ne faut pas y faire attention ! 

III 

Le lendemain de ce jour mémorable 
fut, comme le sont souvent les lende-
mains de fête, une journée triste et 
grise ; dès l'aube, les gouttes de pluie 
s'acharnaient à battre les vitres ; à 
onze heures, il fut évident que tout 
espoir de beau temps était perdu. 

Nadia descendit à ce moment de sa 
chambre, située au premier. Elle sa-
vait que son père aimait à se lever 
tard, et elle avait à cœur de ne pas se 
montrer devant lui dans les apparte-
ments du rez-de-chaussée, afin de ne 
pas avair l'air de faire un reproche à 
la paresse paternelle par le spectacle 
de son activité. Comme elle entrait 
dans la grande salle à manger vitrée 
de trois côtés, ainsi qu'une serre, le 
premier objet qui attira son attention 
fut la grande pipe turque de son père, 
posée en travers du petit guéridon qui 
portait tout un attirail de fumeur. 
Cette pipe avait un air morose et 
abandonné, qui frappa la jeune fille, 
et ses yeux se reportèrent du guéridon 
au prince lui-même, qui, le front ap-
puyé contre la fenêtre, regardait avec-
une persistance extraordinaire le pay-
sage rayé de pluie. 

(A suivre.). 


